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TENTATIVE DE MEURTRE COMMISE PAR UN MARI SUR SA FEMME. 

 ADULTERE DE LA FEMME. — FLAGRANT DÉLIT. 

Le nommé Dubut a comparu ce matin devant le jury 

sous l'accusation de tentative de meurtre sur la personne 

j
e
 sa femme. Dubut est un homme d'une trentaine d'an-

nées; il porte une blouse ; sa physionomie, qui n'a rien 

de remarquable, est empreinte de placidité. 

Voici les faits révélés contre lui par l'acte d'accusation : 

Adolphe-François Dubut épousa il y a dix ans Clémence 

Bourrée, et s'établit avec elle à Clichy-la-Giarenne, où depuis 

il a constamment exercé la profession de marchand de marée et 

de voiturier. Un fils unique a été le fruit de cette union. Jus-

qu'au commencement de 1852, l'intelligence la plus parfaite 

régna entre les deux époux, et aucun indice ne parut faire 

supposer à Dubut, qui s'absentait fréquemment par suite de 

ses occupations, que sa femme pût manquer à ses devoirs. Il 

y a quelques mois, un nommé Casimir Gagneau, âgé de cin-

quante-six ans, entra en qualité de garçon de magasin chez le 

sieur Boutarel, teinturier à Clichy, demeurant à peu de dis-

tance des époux Dubut. Cet homme se présenta chez ces der-

niers, et bientôt des relations intimes s'établirent entre eux. 

Cependant les habitudes, les mœurs de Gagneau étaient de na-

ture à inspirer un certain éloigriement a- Dubut et plus encore 

à sa femme. L'on savait que depuis plusieurs années cet indi-

vidu avait abandonné sa femme et ses enfants et vivait publi-

quement avec la veuve Morel, sa concubine. Mais au fur et à 

mesure que ses rapports avec les époux Dubut devinrent plus 

fréquents, il parut s'éloigner de plus en plus de la veuve Mo-

rel, et finit même par rompre complètement avec elle. A par-

tirde cette époque, une intimité coupable paraît s'être établie 

entre Gagneau et la femme Dubut. Le mari l'ignorait; mais la 

femme Morel se chargea de faire cesser son illusion en lui 

fournissant, sur l'infidélité de sa femme, des renseignements 

précis. Dubut attribua d'abord à la jalousie, au dépit de son 

abandon, les révélations de la veuve Morel ; puis, frappé de 

l'insistance de cette femme, il résolut d'éclairer les doutes 

qu'elle était parvenue à lui donner. 

Le 28 mai, il fut obligé de partir pour le marché de Beau-

vais. Son absence devait durer trois jours. Il était déjà parve-

nu à Pontoise lorsque la pensée lui vint que sa femme profite-

rait de son éloigriement pour continuer ses relations crimi-

nelles avec Gagneau. Il se décida aussitôt à laisser ses chevaux 

et sa voiture à l'auberge, et à revenir précipitamment à Cli-

chy. De reiour dans cette commune à dix heures et demie du 

soir, il parvint à pénétrer dans sa maison en escaladant une 

fenêtre de derrière. Entré dans sa chambre à coucher, il vit 

que sa femme n'y était pas, et que son enfant seul y reposait. 

A cette vue, convaincu que sa femme était couchée chez Ga-

gneau, il se rendit chez quelques voisina et chez la veuve 

Morel, et obtint d'eux de l'accompagner jusqu'à la maison de 

Gagneau pour y surprendre les coupables eu flagrant délit. A 

leur arrivée, ils virent que la chambre de Gagneau était éclai-

rée. Dubut envoya un de ses amis chercher le commissaire de 

police pour constater le flagrant délit, puis, comme il tardait 

a venir, l'impatience s'empara de Dubut; il escalade le mur 

du jardin, s'élance sur un pilastre, atteint la croisée de la 

cuisine, située au premier étage, et y pénètre. De là, il se pré-

cipite dans la chambre de Gagneau, où il aperçoit celui-ci se 

levant et sa femme encore couchée dans le lit de ce dernier. 

Gagneau veut s'opposer à son passage, mais Dubut l'écarte en 

lai présentant un pistolet, et arrive près de sa femme, sur 

laquelle il dirige son arme. Le coup part et atteint cette der-

nière au-dessous du sein gauche, et quatre petits lingots dont 

ie pistolet éiait chargé pénètrent dans les chairs. 

Après avoir frappé sa femme, Dubut s'éloigne, vient ouvrir 

aux témoins, et peu d'instants après il se livre à la force pu-
blique. 

L'attentat commis par l'accusé sur sa femme n'était pas dou-

teux, seulement il importait de constater s'il l'avait exécuté 
a *ec préméditation, comme la présence d'une arme entre ses 

mains pouvait le faire penser. Interrogé sur ce point, Dubut a 

re que, voyageant fréquemment la nuit, il portait habi-

tuellement des pistolets pour sa défense; qu'arrive chez lui, il 

favait pas pensé, au milieu du troubleauquel il était en proie, 
a
 laisser ses armes; que, dominé par son indignation quand 

n avait trouvé sa femme dans le lit de Gagneau, il avait été 

wialement entraîné à eu faire usage. 

Les témoins entendus ont confirmé cette déclaration, et il 

Parait possible d'admettre qu'en pénétrant dans la maison de 

agneau, il n'avait pas formé le projet d'attenter aux jours de 
sa temme. 
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 d'accusation, M. le président 

M. £ ̂ interrogatoire de l'accusé. 

gneau, escalada sa demeure, trouva sa femme couchée 

avec lui, et dans un accès de fureur lui tira un coup de 

pistolet. 

Après ces explications données par l'accusé, on pro-

cède à l'audition des témoins. La femme Dubut est intro-

duite. C'est une petite brune assez piquante ; sa physio-

nomie est fatiguée. Du reste, cette jeune femme paraît 

complètement guérie de sa blessure. 

M. le président l'interroge. — Elle déclare que le coup de 

pistolet lui a été tiré au bas de l'escalier, alors qu'elle était 
cachée derrière la porte. 

D. Y avait- il longtemps que vous connaissiez Gagneau ? — 

R. Il y avait quatre mois que je m'étais donnée à lui. Je n'ai 

cédé que deux ans après ses premières poursuites. 

D. Est-ce que depuis deux ans votre ménage était toujours 

aussi bon? — II. Non; jusqu'à l'époque où je me suis aban-

donnée à un autre je n'ai eu aucun lort envers mon mari. 

J'avais un caractère violent ; mais c'était seulement dans mon 

travail. Mon mari ne faisait pas grand'chose. 

D. N'aviez-vous pas de mauvais procédés pour votre mari ? 

— R. Non, monsieur, depuis que j'avais commis ma faute, 

j'étais meilleure pour mon mari. 
D. Ça se voit quelquefois. Ainsi vous étiez meilleure pour 

votre mari, à mesure que vous deveniez plus coupable. — R. 

Je sentais que j'avais des torts à 'me reprocher. 

D. Vous avez accusé votre mari de mauvaises fréquenta-

tions, vous avez dit qu'il avait gagné une mauvaise maladie ? 

— R. Oui, c'est la vérité. 

D. Il vient de dire que, tourmenté par vous, il avait été 

obligé de vous fuir. — R. Ce n'est pas exact. J'étais toujours 

très polie, très douce envers lui. Je lui faisais bien sa soupe ; 

je lui ai été fidèle pendant longtemps. 

M. leprèsident : Il est malheureux que vous n'ayez pas per-

sévéré ; vous ne seriez pas où vous êtes, et lui ne serait pas où 

il est. 

La femme Dubut : C'est bien vrai. Mais c'est à la femme 

Morel que j'en veux le plus. 

M. le président : Ah ! celle dont vous avez pris la place près 

de Gagneau? 

La femme Dubut : Si je lui ai pris sa place, elle ne s'en est 

toujours pas aperçue. 

M. le président : Il paraît que si. D'ailleurs, les femmes ont 

une clairvoyance toute particulière qui leur fait aisément devi-

ner une rivale. 

Le sieur Gagneau est introduit. C'est un homme grand et 

maigre, qui porte barbe et moustaches. Il déclare que le coup 

de pistolet a été tiré au bas de l'escalier, après que la femme 

Dubut avait quitté sa chambre poursuivie par son mari. 

Dubut, interpellé, dit : « Je suis entré dans la chambre, j'ai 

vu ma femme dans le lit de Gagueau ; la fureur m'a saisi, je 

me suis élancé. Gagneau a crié : Ah ! mon Dieu ! et s'est ca-

ché. Moi, j'ai tiré le pistolet sur ma femme, et je l'ai blessée 

au sein droit. Elle était encore dans le lit. » 

M. le président : Femme Dubut, vous venez de dire que 

votre mari avait couru après vous dans l'escalier avec une 

chandelle à la main. Est-ce vrai ? — R. Oui, monsieur. C'est 

en bas qu'il m'a tiré le coup de pistolet. 

M. le président : Vous êtes en contradiction avec votre mari. 

Quant à vous, sieur Gagneau, vous avez de très mauvaises 

mœurs. Vous avez chassé votre femme légitime pour vivre 

avec la femme Morel ; puis vous avez séduit la femme Dubut. 

Gagneau : Je n'ai pas chassé ma femme. 

M. le président : Dans votre inconduite et votre immoralité, 

vous n'avez même pas respecté la pudeur du fils Dubut que 

vous rendiez témoin de vos lubricités avec sa mère. Vous 

pouvez voir aujourd'hui où conduisent le désordre et le liber-

tinage. Vous avez jeté la désolation dans une famille, vous 

avez été l'occasion d'un meurtre. Allez vous-en. 

La femme Morel est ensuite entendue. Elle déclare que, vi-

vant avec Gagneau, elle s'aperçut des intimités de ce dernier 

avec la femme Dubut, et qu'un jour ayant été insultée par 

celle-ci, elle a tout révélé à Dubut. 

Le sieur Collet raconte que Dubut, son cousin, est venu le 

chercher pour constater le flagrant délit d'adultère. Ils sont 

allés tous deux à la maison de Gagneau. Le commissaire de 

police tardant à venir, Dubut, qui était dans un grand état 

d'exaltation, escalada la muraille et s'introduisit dans la 

chambre. Quelques instants après, le témoin entendit le coup 

de pistolet, puis Dubut parut à la fenêtre, criant : à la garde ! 

Le témoin suivant rapporte les mêmes faits. Après l'évé-

nement, il est monté dans l'appartement et a vu la femme 

Dubut blessée dans le lit de Gagneau. Le témoin déclare que 

c'est dans l'appartement de celui-ci, au premier, que le coup 

de pistolet a été tiré. 

Après ces dépositions, M. le président donne la parole 

à l'organe du ministère public. 

M. Devallée, substitut de M. le procureur-général, sou-

tient l'accusation. Il reconnaît tout ce qu'il y a d'atténuant 

dans les circonstances de la cause, à raison des torts si 

graves de la femme Dubut. Mais il pense qu'un verdict 

afïïrmatif doit intervenir, sauf à la Cour à user d'indul-

gence dans l'application de la peine. 

M" Cresson, avocat, présente la défense, et conclut à 

l'acquittement de son client. 

M. le président résume les débats. 

Le jury, après une courte délibération, rend un verdict 

négatif. 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte 

ment de Dubut, et ordonne sa mise en liberté. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.) 

Présidence de M. Lepellelier d'Aulnay. 

Audiences des 15, 16, 17 et 18 septembre. 

AFFAIRE DE 

CRÊTE. — 

LA RUE DE LA REINE-BLANCHË. SOCIÉTÉ 

FABHICATION ET DÉTENTION D'ARMES ET DE 

NITIONS DE GUERRE. 

DENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

OFFENSES ENVERS M. LE PRÉSI-

— QUINZE PRÉVENUS. 

Audience du 15 septembre. 

On se rappelle que, vers la fin de juin, de nombreuses 

arrestations furent opérées à la suite d'une perquisition 

faite dans une maison du quartier Mouffetard, rue de la 

Reine -Blanche, n" 16. 

A la suite d'une longue instruction, une ordonnance de 

la chambre du conseil a renvoyé devant le Tribunal les 

quinze inculpés dont les noms suivent : 

Antoine-Joseph Viguier, ancien officier de marine; 

Bernard Durand, tailleur et concierge, né à Tarbes ; 

Angèle Robertz, femme Durand ; 

Paulin Durand, tailleur, né à Mont-de-Marsan; 

Louis-Charles-Joseph Corbet, tourneur, né à Paris ; 

Auguste Ménard, charron ; 

Jean Berlhé, bottier ; 

François-Henri Pâté, menuisier ; 

Charles-Constant Carpeza, layetier j 

Alexandre-Auguste Brasseur, ébéniste ; 

Joseph Machinal, ébéniste ; 

Claude Pelletier, fabricant de bronze ; 

Pierre dit Francœur Gradelet, tailleur ; 

Marie-Adèle-Joséphine Peulou, femme Desmares, po-

lisseuse ; 

Joseph- Henri Favre, médecin. 

Tous sont prévenus : 1° d'avoir, en 1852, fait partie 

d'une société secrète ; 

2° Viguier, Durand, femme Durand, Durand fils, Cor-

bet, Ménard, Carpeza, Pelletier, Brasseur et Machinal, d'a-

voir, en 1851 et 1852, fabriqué, confectionné et détenu 

des armes de guerre sans y être légalement autorisés; 

Pâté, Berthé, femme Desmares, Gradelet et Favre, de s'ê-

tre, à la même époque, rendus complices de ce délit, en 

aidant avec connaissance de cause les auteurs susnommés 

du délit dans les faits qui l'ont préparé, facilité et con-

sommé ; 

3° Viguier, Durand père et Pâté, d'avoir, en 1852, sans 

y être légalement autorisés, été détenteurs de cartouches 

<lo ruerre. capsules de calibre, et autres munitions <ïo 
guerre- ; 

4° Durand père, d'avoir, le 2 décembre 1851, commis 

le délit d'offense envers la personne de M. le président de 

la République ; 

Délits prévus et punis par les art. 13 du décret du 28 

juillet 1848, 2, 3, 4 de la loi du 25 mai 1834, 50, 60 du 

Code pénal, V de la loi du 17 mai 1819, 1, 2 du décret 

du 11 août 1848, 1" de la loi du 27 juillet 1849 et du dé-

cret du 31 décembre 1851. 

Tous les prévenus sont détenus ; Viguier seul n'a pas 

été arrêté. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Dupré-

Lasalle, substitut. 

Les avocats chargés de la défense sont : M* Victor Hen-

nequin pour Carpeza et Brasseur ; M' Darragon pour Fa-

vre; M c Dutertre pour Corbet; M e Voncken pour Ménard 

et Gradelet; M" Braulart pour Pâté; M* Fontaine pour 

Machinal ; M" Tiengou pour Pelletier ; les autres préve-

nus n'ont pas de défenseurs. 

Avant l'ouverture de l'audience, plusieurs commission-

naires, lourdement chargés, déposent près du bureau du 

greffier les nombreuses pièces à conviction. Ces pièces se 

composent des tuyaux en fonte, préparés en l'orme de ca-

non, et dont nous avons précédemment donné une des-

cription sommaire; ils sont au nombre de huit, un seul a 

plus d'un mètre de long, les autres n'ont qu'un demi-

mètre environ ; d'un faisceau d'armes, fusils et hallebar-

des, de livres, brochures, de volumineux paquets de jour-

naux, de boîtes contenant du salpêtre, du soufre, du 

charbon, de gravures et estampes, et d'un costume d'of-

ficier de marine, habit bleu galonné d'or et chapeau tri-

corne. 

A midi et demi, les prévenus sont introduits et répon-

dent, dans l'ordre de la prévention, aux questions d'usage 

qui leur sont adressées par M. le président sur leurs 

noms, qualités et demeures. Défaut est donné contre Vi-

guier, qui n'a pas répondu à l'appel de son nom. 

Il est procédé à l'appel des témoins au nombre de plus 

de trente. 

M. le président : Avant l'audition des témoins, il va 

être donné lecture du procès- verbal de perquisition de 

M. Nusse, commissaire de police, dans la maison rue delà 

Reine-Blanche, 16, en date du 30 juin 1852. 

M. Dupré-Lasalle, substitut, donne lecture de ce pro-

cès-verbal. 

Les faits qu'il contient devant se reproduire plus d'une 

fois dans le cours des débats, il devient inutile d'en re-

produire letexte. 

Il est également donné lecture de deux rapports de 

M. Chevalier, chimiste, expert chargé de l'analyse des 

poudres saisies. Il en résulte que ces poudres étaient de 

IvWs espèces, fabriquées avec les substances d'usage; 

deux de ces poudres étaient très bien fabriquées et très 

violentes ; la troisième était de qualité très inférieure. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Carou, armurier à Paris, passage de l'Opéra, est appelé 

le premier à la barre.-

Al. le président : Vous avez été chargé, monsieur, d'exa-

miner différents instruments saisis sur les prévenus et de 

faire des expériences sur leur fabrication, leur usage possible, 

leurs propriétés, leurs dangers. Veuillez reconnaître parmi 

les pièces qu'on va mettre sous vos yeux celles sur lesquelles 

vous avez opérées, et dites au Tribunal les effets produits, re-

connus par vous et les résultats que vous avez obtenus. (Les 
tubes en fonte sont mis sous les yeux du témoin.) 

M. Caron : On m'a remis des tubes en fonte, dits dauphins, 

employéscommunément dans les bâtimen's et maisons à la 

conduite des eaux pluviales ou ménagères; il yen avait de 

deux sortes, des tubes droits et des tubes coudés. Ces tubes 

étaientévidemment destinés à lancer des projectiles, car on 

les avait préparés en forme de canon; une des extrémités 

était bouchée avec du ciment romain, cequi formait la culasse, 

ils étaient percés d'une lumière. Les uns étaient recouverts 

d'une forte toile grise, enduite de colle forte, ce qui les ren-

dait plus solides et empêchait les dangers de leur éclatement, 

les autres étaient nus; il y en avait qui étaient complètement 

achevés et qui pouvaient être mis eu usage immédiatement, 

d'autres étaient en cours de fabrication. 

J'ai été chargé de fabriquer des armes semblables, à l'aide 

des mêmes procédés; nous avons fait des essais dont les dé-

tails sont consignés dans les procès-verbaux que nous avons 

remis à M. le juge d'instruction. 

M . le président : En ce moment, nous ne vous demandons 

que des généralités, passez sur les détails que nous retrouve-

rons dans les procès-verbaux. 

M. Caron : J'ai pris des tuyaux de fonte semblables à ceux 

que j'avais sous les yeux, j'ai enduit de la toile grise de colle 

forte, j'en ai recouvert les tubes et j'ai bouché une de leurs 

extrémités avec du ciment romain pour former la culasse. 

Nous nous sommes rendus au polygone de Vincennes, et nous 

avons expérimenté ces tubes. Ils ont résisté sans éclater à une 

charge de 35 grammes de poudre et 18 balles qui ont porté à 

une distance de 45 mètres ; nous avons trouvé ces résultats 

étonnants pour des instruments si grossièrement faits. 

M. le président : N'avez-vous pas reconnu une différence 

entre les effets produits par les tubes recouverts de toile et 
ceux qui ne l'étaient pas. 

M. Caron: Oui, M. le président, la toile n'empêche pas le 

tube d'éclater, mais empêche les effets dangereux de l'écla-
tement. 

M. le président : Qu'est-il arrivé pour la culasse? 

M. Caron : La culasse a tenu bon; le ciment romain est très 

dur, il a résisté; un des tubes a éclaté, mais au-dessus du 

ciment. 

M. leprèsident : Pour compléter ce point du débat, il va 

être donné lecture du rapport de M. Chevalier sur les ellèts 

de ces instruments qu'il a, comme vous, été appelé à con-

naître. 

De cette lecture il résulte, que de l'avis de M. Chevalier, les 

tubes-canons sont d'une préparation facile, qu'ils coûtent peu 

de temps, peu desoins et peu d'argent ; ils sont susceptibles 

de servir en calculant la poudre sur la force de résistance. 

Cette résistance est plus grande qu'on ne le supposerait à la 

première vue de ces armes grossière*. A 55 grammes de char-

ge de poudre, 20 balles sur 25 touchent lo but et le pénètrent 

à une distance de 45 mètres. A 05 grammes le tube a éclaté, 

mais quatre balles sont arrivées. 

M. Dapeloux, capitaine d'étal -major d'artillerie, en garni-

son à Vincennes. 

M. le président: Vous avez assisté, monsieur, aux expé-

riences faites au polygone de Vincennes sur les instruments 

que vous avez sous les yeux. 

M. Dapeloux : Oui, monsieur le président, ces expériences 

ont porté sur des poudres et sur des tubes en fonte, façonnes 

en forme de petits canons. 
M. le président : Veuillez rendre compte des résultats qi(p 

voua avez obtenus. —-n. Trois espèces de poudre nous dut été 

soumises; nous les avons essayées avec les oprouvettes; deux je 

ces poudres étaient d'excellente qualité, meilleure que celle 

des arsenaux ; la différence en leur faveur était d'un cinquiè-

me; la troisième ne valait rien. 

AI. le président : Que s'est-il passé pour les tub s? — li. 

Nous les avons essayés, d'abord avec de la poudre seulement. 

Ceux qui n'étaient pas recouverts de toile grise ont éclaté, les 

autres ont résisté beaucoup plus, et il a fallu de fortes char-

ges pour les faire éclater. Les premiers éclataient en mille 

morceaux et volaient au loin ; les seconds éclataient seule-

ment en deux morceaux qui étaient contenus par le tube. 

M. le président : Ainsi l'emploi de la toile était un très 

bon moyen de donner de la solidité aux canons ? — R. Très-

bon, mais ce mode n'est pas nouveau , il est même très an-

cien, car il remonte au moyen-àge; il est connu dans la ma-

rine, où l'on se sert de pièces eu fonte très susceptibles d'é-

clater ; il est aussi mis fréquemment en usage dans la marine 

marchande. Quant au ciment qui formait la culasse, il a tou-

jours résisté. Les tubes qui ont le plus résisté sont ceux re-

courbés, dits à coudes; cela s'explique facilement par les lois 

naturelles de la physique. A trente mètres de distance, les tu-

bes recourbés, chargés à trente grammes de poudré et de dix 

balles ont porté dans un panneau d'un pouce d'épaisseur, plu-

sieurs l'ont traversé, les autres soin restées dedans. Les tubes 

droits ont produit un moins bon résultat ; ils ont moins de 

force que les recourbés. 

Il fallait avoir de la science, de l'acquis, de la pratique pour 

connaître l'utilité de la toile ; ces tubes sont bien laits, relati-

vement aux substances employées, ils peuvent servir et se-

raient dangereux. 

M. leprèsident : Ainsi, d'après votre opinion, cette fabri-

cation part d'un homme instruit, expérimenté. — R. Evidem-

ment. 

M. Paul-Philippe Despréaux, docteur en médecine : Mon 

père est propriétaire d'une maison à Paris, rue de la Reine-

Blanche, 16. Je m'occupe de cette maison comme gérant. Le 

30 juin 1849, les époux Durand sont entrés connue concierges 

dans cette maison, et il a été bien stipulé que, dans aucun cas, 

et sous aucun prétexte, ils ne recevraient, eu dehors des loca-* 

taires, aucune personne, soit étrangère, soit même apparte-

nant à leur famille, sans une autorisation écrite dé moi. Je 

dois vous dire quelles circonstances avaient motivé ma déter-

mination. 
Après février 1848, j'avais pris comme portier un sieur Phi-

lippe. Bientôt je m'aperçus que cet individu, socialiste exalte, 

avait érigé ma maison en club; il recevait des gens à mines 

plus que suspectes. Peu reconnaissant des boutés que j'avais 

pour lui et pour sa famille, il semblait poser en principe que 

la propriété devait être détruite; il avait fait pins, a avait 

reçu dans nia maison, alors vide de locataires, un assez grand 

nombre de personnes que, sur ma demande, il déclara être 

des amis et des parents. Ceci me paraissait fort louche, je lui 

signifiai son congé. 

Sur ces entrefaites, la femme Philippe était morte du cho-

léra. Pendant sa maladie, elle avait reçu les soins de la femme 

Durand, son amie, sinon sa parente. Lorsque Philippe eut dé-

finitivement quitté la maison, Durand vint me prier de le pren-

dre pour concierge, ce que j'acceptai. Ce Philippe, depuis, a 

été compris dans les poursuites dirigées contre la Néinests. Je 

parlai plus tard à Durand de cette circonstancj , il prétendit 

que ce n'était pas le même Philippe 

Durand, avec lequel je ne me suis jamais personnellement 

occupé de politique, m'a paru être socialiste ; il m'a dit avoir 

été établi et n'avoir pas fait ses affaires ; il se plaint de ce que 

l'ouvrage ne vient pas, mais je le crois très peu laborieux. Il 

y a six mois environ, la femme Durand se plaignant vivement 

de son état de gêne, je lui proposai d'utiliser les chèvres que 

je lui permets d'avoir, en employant leur lait à la nourriture 

d'un enfant. Je lui trouvai même un nourrisson à 20 fr. par 

mois. Les époux Durand le refusèrent. Ce refus m'étonna d'au-

tant plus qu'ils se plaignaient toujours très hautement, à rai-

son de l'état général des affaires qui leur retirait, disaient-ils, 

leurs moyens d'existence. 

Une personne de ma famille s'entretenait un jour avec Du-

rand des affaires du temps. Dans le cours de la conversation, 

il dit : « Ce n'est pas cette République que nous voulons ; 

nous eu voulons une autre et une vraie ; » 

Le témoin déclare qu'il ne savait pas que les époux Durand 

eussent logé dans sa maison le prévenu Viguier, sous le taux 

nom d'Anionio ; s'il l'eût su, il ne l'eût pas permis. Il entre 

ensuitedans la description des localités de la maison de la rue 

de la Reine-Blanche, et ajoute : 

Il est une circonstance qui m'a toujours frappé, c'est que la 

porte pleine de la chambre était toujours fermée; je croyais 

que les époux Durand, en procédant ainsi, étaient mus pur un 

sentiment d'amour-propre et voulaient empêcher qu'on ne vit, 

à travers lesvitres delà première porte, leur misérable mobi-

lier. Depuis la découverte du complot, je me suis expliqué 

cette précaution. Mes fonctions absorbant tout mou temps pen-

dant le jour, c'était toujours de sept à neuf heures du soir que 

j'allais visiter la maison ; j'étais toujours étonné de trouver, 

soit dans la chambre, soit dans la cour, plusieurs personnes 

étrangères. J'y trouvais toujours, einr'autres, un homme assez 

mal mis, aux façons polies et distinguées, ayant une de ces 

figures modèle, encadrée dans une grande barbe noire, et j'ai 

entendu lui donner le nom d'Antonio. 

M. le président : Connaissez-vous le nommé Pâté, un des 

locataires de votre maison? — H. Il y a huit à neuf mois qui! 

Pâté s'est installé, comme locataire, dans un polit bâtiment 

séparé par le jardin de celui occupé par Durand. Il m'avait été 

présenté par ce dernier, qui m'avait donné des renseignements 

favorables sur son compte. Ceux que j'ai recueillis depuis, de 

son ancien propriétaire, sont d'une nature toute différente. 

L'irréligion, l'immoralité, la violence, l'iviognerie et la dé-

loyauté, tels étaient les vices qu'on lui attribuait unanimement 

dans son ancien quartier. On disait aussi qu'il avait été trans-

porté. 

M. le président : Parmi les prévenus, en reconnaissez-vous 

d'autres que vous ayez vus chez Durand ? 

M. Despréaux, après avoir jeté les regards sur le banc des 
préveau s; Celui-ci, 
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M. le président : Prévenu Brasseur, levez-vous. 

M. Despréaux : Je le reconnais. 

Brasseur : Vous vous trompez, monsieur. 

M. Despréaux : Je reconnais aussi celui-ci. 

La prévenu Derthé : Vous m'avez vu chez Durand ? 

M. Despréaux : Oui; 

Berlhé : C'est possible, j'y allais quelques fois. 

M. Desprèaux, qui a continué à tenir ses regards attachés 

sur les prévenus : Pour mieux dire, il me semble les recon-

naître tous pour les avoir vus chez Durand, mais comme je 

ne faisais pas grande attention à eux, je ne pourrais rien af-

firmer que ce que j'ai dit sur quelques uns. 

Le prévenu Pâté, se levant: Le témoin n'a-t-il pas dit que 
j'avais été transporté? 

M. le président : Le témoin n'a pas parlé affirmativement 
ni en son nom. 

M. Despréaux: J'ai dit qu'il jouissait de cette réputation. 

Pâté : Eh bien ! c'est une erreur. Si j'ai dit à M. Despréaux 

que j'avais des choses à dire de Durand, ce n'est pas pour la 

politique. Je voulais dire que sa chèvre avait mangé les fleurs 
de M. Despréaux. 

Alexandre Guillot, cordonnier : J'ai été locataire de M Des-

préaux dans sa maison de la nie de la Heine-Blanche ; je l'ai 

quittée il y a huit mois; aujourd'hui je suis son portier. 

Quand Durand y était, nous avons quelquefois causé ensem-

ble ; il était républicain, ça ne m'a pas convenu, et j'ai fini 

par ne pas lui répondre. 11 venait beaucoup de monde chez 

lui, deux ou trois à la fois, quelquefois cinq ou six. 

D. Son travail comportait-il tant de visites? — R. Je ne 

sais, je n'étais pas chargé do le surveiller. 

D. Dans un moment il a manqué d'ouvrage, et cependant il 

est constaté qu'il venait autant de monde chez lui. — R. Oui, 

mais il connaissait beaucoup de monde. 

D. Avez-vous vu chez lui un sieur Viguier, qui se faisait 
nommer Antonio? — R. Je n'ai remarqué personne. 

D. Avez-vous vu des gens se promener dans le jardin ? — 

R. Rarement, deux ou trois personnes, pendant dix à douze 
minutes. 

D. Vous avez succédé à Durand comme portier. N'avez-vous 

pas trouvé quelque chose dans le logement ou les dépendan-

ces qu'il y avait occupés? — R. J'ai trouvé onze balles dans 

la cabane à lapins et une boîte en ferblanc où il y avait du 

goudron, de la résine et deux livres de poix sous l'escalier de 

la cave; j'ai trouvé aussi une marmite où il y avait du soufre. 

M. Dupré-Lasalle, substitut : Dites-nous ce que vous sa-
vez sur les habitudes de travail de Durand ? 

Le témoin : II no co foitlmt pris la rate à travailler; nous 

avons été tous deux sans travail, et pendant que je mangeais 

du pain, lui mangeait de bons morceaux. 

Le prévenu Durand : Je n'ai jamais manqué d'ouvrage ; i 

y avait une personne qui m'en fournissait toujours; il m'en 

aurait donné pour deux ans si j'avais voulu 

M. Feil, fabricant de verrerie : Mon établissement a une is-

sue et des jours sur le n° 16 de la rue de la Reine-Blanche. 

Mes ouvriers savent mieux que moi ce qui s'y passait; j'ai oc-

cupé Pâté comme menuisier, mais je l'ai renvoyé à cause de 
son inexactitude. 

D. N'aviez-vous pas d'autres motifs, son exaltation politi 

que, par exemple ? — R. Je n'ai pas remarqué cette exaltation 

je ne l'aurais pas soufferte chez moi ; il avait une réputation 

d'immoralité comme coureur et comme ivrogne. 

D. Que savez-vous sur Durand? — R. Peu de chose; seule-

ment mes ouvriers disaient qu'il était socialiste, et qu'il ve-

nait beaucoup de monde chez lui, même la nuit. 

Raimbault, ouvrier verrier : Je travaille depuis six ans chez 

M. Feil. Je veille quelquefois la nuit dans la fabrique. Depuis 

deux ans, j'ai remarqué que plusieurs personnnes venaient 

chez Durand pendant la nuit, de dix heures du soir à deux 

heures du matin. A chaque fois que le chien aboyait, je regar-

dais : tantôt on frappait, tantôt on appelait. 

D. N'entend iez-vous pas une sorte de cri de convention, 

comme un signal? — R. Oui, monsieur. 

D. Comment étaient vêtus les hommes qui ■ venaient chez 

Durand? — R. Beaucoup avec des palelols, pas beaucoup eu 
blouse. 

D. Que disiez-vous décela dans votre atelier? — R. On 

croyait que c'était une société politique, niais lions ne pensions 

pas aux machines. Un jour, chez Pasquet, marchand de vin, 

on a fait une arrestation; j'ai dit : Si j'étais dans la police, je 

serais plus fin qu'elle, j'arrêterais les gens de Durand. Un au-

tre jour, des gens de la police sont venus dans notre atelier; 

en s'en allant ils ont jeté un coup d'œil sur le n° 16. Quand 

ils ont été partis, il était à peu près huit heures du soir, j'ai 

vu un homme sortir de chez Durand avec une botte d'herbes 

qu'il a semée dans la rue jusqu'au bout où il en a laissé en 

tas un bon tiers; j'ai pensé que c'était un coup de signal pour 

prévenir les camarades, comme, en effet, personne n'est venu 

cesoir-là chez Durand. Ça m'a étonné que Durand ail donné 

ainsi son herbe à gâcher, car il a des chèvres à nourrir. 

D. Pourriez-vous donner le signalement de l'homme qui a 

répandu l'herbe? — R. C'était un homme un peu roux, collier 

de barbe court, paletot olive ; je ne le vois pas parmi les pré-
venus. 

D. Que savez-vous d'un propos tenu par Durand le 2 dé-
cembre? 

Le témoin rapporte divers propos qu'il a entendus de la 
bouche de Durand. 

savez-vous du prévenu Pâté? — R. Je n'ai rien à 

ui, jg_crois que c'est un ho bine qui s'écarte de la po-

J'oubliais de vous dire qu'une fois, un nommé Fortin 

qu'il avait vu une voilure de chemin de fer apporter 

ners vides chez Durand, et qu'il les avait vus ressor-

». Ou. 

dire de li 

•litique. . 

m'a di 

lieux ; 

lir pie 

Durand [ils : Les témoins ne font que dire qu'il venait 

beaucoup de monde, le soir, chez mon pere. Moi, d'abord, je 

rentrais toujours très tard, surtout les dimanches, jeudis et 

samedis, et j'avais un signal convenu avec ma mère. 

M. le président : On ne vous a pas désigné ; ce sera de la 
discussion. 

Fortin, homme de peine chez M. Feil, a entendu dire qu'on 

allait et venait chez Durand. B rapporte le fait annoncé par le 

témoin précédent de deux paniers apportés vides chez Du-

rand, et qui en seraient ressortis pleins. 11 a entendu dire que 
Durand était un républicain rouge. 

Oster, ouvrier verrier chez M. Feil : Une nuit que j'étais de 

garde dans la fabrique et que je tisais mon feu, mon chien a 

aboyé : « Qui que t'as, mon p'tit, je lui dis, si c'est des vo-

leurs, mange-les. » J'ai regardé sur le n° 16, j'ai vu des mes-

sieurs, pas en blouses, qui causaient, et je me suis remis à 
tiser mou feu. 

Le sieur Meunier, serrurier, n'a jamais vu Durand que 

dans la rue; il a entendu fréquemment ouvrir et fermer sa 

porte entre dix et onze heures du soir ; il n'a jamais eu de 
conversation avec lui. 

D. Vous connaissiez Pâté, n'avez-vous pas dit quelque chose 

de lui ?— R. J'ai dit que Pâté est un homme très libéral. 

D. Vous avez dit autre chose, vous avez dit qus Pâté est un 

homme qui n'aime pas être foulé d'ouvrage. — R. J'ai dit 

qu'il était très libéral. 

D. Qu'entendez-vous parla?—R. J'entends qu'il aime beau-

coup sa liberté. 

M'" veuve Souchet : Avant le mois de décembre de l'année 

dernière, des amis m'avaient fait connaître M. Viguier; il vint 

chez moi, il vit ma fille, qu'il ne tarda pas à demander en ma-

riage. Ancien officier de marine destitué, plusieurs fois ar-

rêté, il était malheureux; ma fille s'intéressait à lui pour ses 

malheurs ; elle avait accepté sa recherche, mais quand elle ap-

prit qu'il était conspirateur, elle ne voulut plus entendre par-

ler de lui. Cette pensée que Viguier était conspirateur vint à 

ina fille à partir d'un jour où, étant chez lui, elle vit deux de 

ses amis qui arrivaient de Nantes, armés de pistolets et de poi-

gnards comme pour la bataille. Depuis cette époque, ma fille 

a quitté Paris avec une famille anglaise. 

Quelques jours après le départ de ma fille, Viguier fut ar-

rêté; il demeurait alors rue des Noyers. Remis en liberté, il 

s'est réfugié rue de la Reine-Blanche. Là, je l'ai vu plusieurs 

fois et l'ai questionné sur les visiteurs qu'il y recevait. Il me 

dit que c'était des amis. Je lui conseillai de quitter la France. 

« Je ne puis, me répoudît-il ; nous travaillons à une machine 

pour tirer, au mois d'août, sur le président. » Au commence-

ment de juin, il devait partir pour l'Angleterre pour donner 

des renseignements sur la machine à des adhérents et revenir 
pour le mois d'août. 

D. Ne parlait-il pas d'autres moyens ù employer pour arri-

ver à son but? — R. Oui, l'incendie; on devait incendier le 

quartier de la pince Vendôme et les boulevards. 

D. Quel jour Viguier est-il parti pour l'Angleterre? — R. 

Le 19 juin. Ce jour, j'étais chez lui. Un perruquier vint lui 

couper les cheveux et la barbe. Je lui dis : « J'ai vn de la 

poudre chez vous. — Ah! me dit-il, les femmes sont curieu-

ses. — Et qu'y at-il encore, ajoutai-je, dans ce sac que je vois 

fit. — Ce sont des balles, me répondit- il, pour nous servir 

contre le Gouvernement. » 

En se faisant couper les cheveux, il dit au perruquier : 

Savez-vous manier un fusil? — Non, répondit le perru-

quier; dans des affaires je no serais pas d'une grande utilité. 

— Vous servirez à autre chose, » lui répondit Viguier. 11 

avait des malles qui l'embarrassaient, il ne voulait pas les em-

porter et ne savait où les déposer. Je lui offris de les faire 

déposer chez une de mes cousines qui est concierge à la pla-

ce Vendôme, dans l'hôtel où sont les bureaux du commandant 

de place. Pelletier, qui était là, dit : « Bon, mais ça ne nous 

empêchera pas de mettre le feu à la place Vendôme. » Pelle-

tier ajoutait : «Il faut que cela finisse, il y a trente-cinq ans 

que je travaille pour ça, et cette fois j'espère réussir. » On a 

envoyé chercher de l'absinthe; Pâté est venu, ainsi que Du-
rand, sa femme et la femme Derche. 

La femme Durand paraissait très au courant de ce qui se 

passait. Tout en faisant sa cuisine, elle disait : « Quand ce 

sera fait nous serons heureux. » Comme je témoignai à Viguier 

la crainte qu'il ne fût arrêté : « Soyez tranquille, me dit-il, 

Pâté m'a donné un moyen de me sauver par le châssis à taba-

tière de son atelier, de là sur le toit d'un hangar donnant sur 

la fabrique de mottes, ou n'ira pas me chercher là. » La fem-

me Derchs, qui est culottière et qui travaille habituellement 

chez Duiand, avait été chercher l'absinthe, ne disait rien. Mais 

il venait chez Durand une autre femme très dangereuse pour 

la conspiration ; elle allait chez l'un, chez l'autre porter des 

nouvelles, s'occupait des souscriptions, dire ce qu'il y avait à 

faire. Je n'ai vu cette femme qu'une seule fois, mais j'en ai en-

tendu parler souvent par ma fille. Elle a habité rue Auinaire 

où, en juin, Viguier a défendu une barricade. Je ne connais 
pas les autres prévenus. 

M. le président : Vous pouvez vous retirer. 

La femme Desmares, se levant brusquement et avec la plus 

grande vivacité : Non, qu'elle reste, qu'elle s'explique sur le 
mot dangereux qu'elle a dit sur moi. 

M. le président : Leiémoin a dit que vous étiez dangereuse 

en ce que vous serviez d'intermédiaire entre les associés. 

La femme Desmares: Je n'y comprends rien, je voudraisque 
madame s'explique mieux. 

M. le président : Le Tribunal a très bien compris. Avez-
vous une question à adresser au témoin. 

La femme. Desmares : Ou'elle s'explique plus clairement, 
M. le président, au témoin : Allez vous asseoir. 

M. Bass, contrôleur au bureau de la garantie, a eu la veu-

ve Souchet à son service; il a su par elle, dit-il, la marche 

du complot. B rappelle quelques détails qui se confondent 
avec les déclarations du précédent témoin. 

La femme Derche, culottière, est appelée à la barre. 

M. le président : Vous travailliez de votre état chez Durand 
quand on l'a arrêté ? — B. Oui, monsieur. 

D. N'aviez-vous pas reçu l'ordre de la femme Durand de ne 

rien dire? — B. Non, monsieur. Quand je travaillais chez M, 

Durand, on ne parlait pas devant moi. Six semaines avant le 

22 juin, j'ai entendu parler de l'ouvrage, on demandait si les 

machines avançaient, je ne savais pas ce que cela voulait 
dire. 

D. Avez-vous vu chez Durand un homme qui prenait le nom 

d'Antonio? — B. Oui, monsieur; cet homme y est resté quel-

que temps; on ne lui parlait pas devant moi. Ceux que j'ai 

vus chez M. Durand sont: MM. Pelletier, Berthé et Pâté. Le20 

juin, j'ai entendu parler du départ de M. Antonio, mais je ne 

savais pas pourquoi il partait, ni où il allait. Quand on a 

parlé de mettre les malles de M. Antonio chez la cousine de 

M"" Souchet, M. Pelletier a dit : « Ça ne nous empêchera pas de 
mettre le feu. » 

D. Savez-vous quelque chose de la conversation tenue le 22 

juin entre Viguier (Antonio) et le perruquier Divary? — B, 

M. Viguier demandait à Divary s'il savait manier les armes, 

et comme celui-ci répondait que non, qu'il n'était bon à rien, 

M. Viguier lui répondit qu'on l'emploierait à autre, chose. M. 

Viguier disait aussi qu'il fallait que tout soit prêt pour son 

retour. Un jour, Carpeza et Brasseur sont venus ; Durand les 

a menés dans sa chambre pour travailler, à ce qu'ils d 
saient. 

Le témoin déclare avoir vu une ou deux fois la TemmeDes-

mares chez Durand ; elle ne sait pas pourquoi elle y venait 

elle y a vu aussi Corbet; elle croit, sans l'affirmer, qu'on par 

lait devant lui de ce qu'elle a su depuis être la machine; elle 

y a vu aussi Gradelet, qui s'est promené une fois avec Viguier 
dans le jardin. 

M. le substitut : Le témoin a été beaucoup plus explicite 

dans l'instruction, elle a dit que Durand, Pelletier et autres 

parlaient librement de la machine devant elle. Viguier disait 

devant elle qu'il allait parler de la machine en Angleterre et 

qu'il reviendrait; elle a dit encore que la femme Desmares s'oc-

cupait et parlait de souscription; on. parlait également de h 
machine devant Corbet et Carpeza. 

Le témoin donne quelques explications confuses et reçoit 
l'ordre de retourner à sa place. 

Victor Divory, perruquier : Je connais M. Durand depuis 

six mois ; j'ai été chez lui deux ou Irois fois avant le 20 juin, 
je n'ai pas entendu y parler politique. 

M. le président : Etes -vous bien sùr de ce que vous dites, et 

n'avez-vous pas dit le contraire dans l'instruction? - R. Je 
n'en ai pas connaissance. 

D. N'a-t-il pas parlé devant vous du président delà Répu 

blique ? — R. C'est la dernière fois que j'y suis allé, le 20 

juin. Ce jour, Durand m'a dit que les affaires n'étaient pas 
brillantes, que ça ne durerait pas. 

D. Ne vous a-t-il pas dit que c'était un mauvais règne? — 
R. Oui, je me rappelle. 

D. Le 20 juin, vous n'êtes pas allé chez Durand de votre 

propre mouvement, vous y avez été appelé? — R. Oui, mon-

sieur, pour couper les cheveux et faire la barbe à un grand 

brun qui, quand je suis arrivé, causait avec une dame. En 

arrivant dans la chambre, j'ai posé mon chapeau sur un sac. 

J'ai demandé ce que c'était; on m'a répondu que c'était des 

ballos et qu'à côté il y avait un cornet de papier qui contenait 

un échantillon de poudre. En me parlant du sac, le brun m'a 

dit : « Tenez, vous voyez, c'est des balles, je pense que vous 

serez des nôtres ; savez-vous manier un fusil ? — Moi, non, je 

lui dis. — Ça ne fait rien, si vous ne savez pas manier un 

fusil, on vous fera marcher de gré ou de force, et cela avant 
peu. » 

D. Et vous disait-il pourquoi ? — R. Il m'a donné à enten-

dre que c'était pour une révolution. Ensuite on a bu l'ab-
sinthe. 

D. Avec qui? — R. Il y avait une dame (la veuve Souchet). 
M. Pâté... 

Le prévenu Pâté, vivement : C'est vous qui êtes venu me 
chercher. 

Durand : Nous avons causé avec Divory pendant qu'il me 

coupait les cheveux ; qu'il dise ce que nous disions. 

Divory : J'ai dit à M. Durand, quand j'ai eu fini le grand 
brun : « Monsieur, c'est votre tour. » 

Durand : Il m'en a dit plus long. Il m'a dit : « Est-ce vrai 

qu'il y aura bientôt un changement, comme ce monsieur (Vi-

guier) vient de me le dire. » Je lui ai répondu : « Il n'est pas 

permis de faire des changements à sou idée; c'est la nation 
elle-même qui doit donner le signal. » 

L,a femmeViel, épicière : Auparavant la révolution, M. Du-

rand restait rue des Fossés-Saint-Marcel, n°13, et nous au 

n° 5. Je lui ai fait crédit de 20 fr.; pour lors M. Durand ne 

nous a plus payés. Ma nièce y aété, et a reçu une fois 20 sous; 

mais les autres fois, il disail qu'il ne pouvait pas payer. Au 

sujet de l'opinion, on disait dans le quartier que c'est un ré-
publicain rouge, et voilà tout ce que je sais. 

La dame Buimare, propriétaire, déclare que Pâté avait de 
l'ouvrage, qu'il buvait et ne payait pas. 

Kaiser, ébéniste, a eu chez lui, pendant six mois, le pré-

venu Machinal; pendant les quatre premiers mois il ne s'est 

pas dérangé, mais Brasseur étant venu dans l'atelier, sa con-

duite a changé. Un jour il médisait: H y a dix ans que je 

travaille, et je ne suis pas plus avancé qu'avant la révolution 

de février. — Qu'est-ce que vous voulez, lui dis-je? — H faut 

que ça change, me répondit-il, le président n'est pas conve-
nable. 

D. H se servait d'autres termes? — R. Il disait qu'il était 
un imbécile qui faisait du progrès en arrière. 

1). Que répondiez-vous à de tels propos ? — R. Je disais : 

Mais, malheureux, vous voulez donc avoir de» guerres ci-

viles. Je crois que Brasseur est ennemi du travail et s'occupe 

beaucoup de politique. Un jour, un jeune homme, que je ne 

connais que comme layelicr emballeur, est venu voir à l'ate-

lier Brasseur et Machinal ; il me dit : j'aimerais bien à tra-

vailler chez vous, mais j'aurais peur, à cause de la poudre et 

des pièces de canon qui s'y trouvent. Je ne savais ce qu'il vou-

lait dire, et je lui répondis que s'il y avait de ces objets chez 

moi, j'irais à l'instant les déclarer chez le commissaire de po-
lice. 

D. N'ont-ils pas dit que ces canons devaient être dirigés 

contre le président de la République?—B. Oui, monsieur. 

D. Pour quelle époque? — B. Ils disaient que cela se ferait 
aux petites prunes. 

Mathias Dicock, ouvrier ébéniste, chez Kaiser, déclare que 

le layetier (Carpeza) a apporté un jour delà poudre à Machi-

nal ; il en a posé une pincée sur l'établi et après l'avoir flam-

bée il dit qu'elle était bonne. Une autre fois, Bitter lui a dit 

que G arpeza avait apporté sous sa blouse un petit canon à 

l'atelier. 

Bitter, ouvrier ébéniste, confirme la déclaration du précé-

dent témoin. Carpeza, ajoute-t-il, cherchait à nous entraîner, 
mais nous n'étions pas disposés pour lui. 

Le sieur Durenne, marchand de fonte, rue Saint-Martin, 

a vendu à Corpeza six tuyaux de fonte, dit dauphins. Il ne se 

serait pas rappelé à qui il les avait vendus, si ou n'eût trouvé la 

facture sur Carpeza. 

L'audition des témoins est terminée. 

INTERROGATOIRES DES PI1ÉVEN1JS. 

M. le président : Durand père, levez-vous. On a saisi 

chez vous divers écrits qui viennent à l'appui de la préven-

tion qui pèse sur vous. Ainsi on a trouvé un exemplaire 

du Père Duchêne, des écrits de politique subversive, le 

Chant des Montagnards et celui du Vieux père Gré-

goire. 

Durand : Je n'attachais aucune importance à ces pa-

piers ; ils me servaient pour faire des patrons pour mon 

métier. 

D. On y a trouvé aussi le Curé Meslier?— R. Celui-là, 

je n'en ai pas connaissance. D'ailleurs, je ne m'occupais 

pas de politique. 

D. Vous, dont les antécédents ne sont pas étrangers aux 

sociétés secrètes, on a trouvé chez vous un tableau de 

la société des Ménages; vous en faisiez partie, sansdoule? 

— R. Oui, monsieur. 

D. Avez-vous pris part aux réunions de cette société ? 

— R. Une ou deux fois, pour former le bureau. 

D. On a saisi encore chez vous un exemplaire de la 

Constitution de 1848, orné d'un triangle égalitaire et d'un 

bonnet rouge. — R. C'est vrai, c'est un jeune prêtre qui 

m'en avait fait cadeau, et je le conservais précieusement. 

D. Vous connaissiez Viguier avant le mois d'avril 1852? 

— R. Sous le nom d'Antonio; il m'avait été présenté par 

M"" Souchet; il s'agissait de lui procurer des fonds; je ne 

pensais pas mal faire de m'intéresser à un malheureux. 

D. Et, dans ce but de bienfaisance, vous transgressiez 

les ordres de votre propriétaire qui vous avait défendu' de 

loger des étrangers dans sa maison sans son autorisation 

spéciale et écrite. — R. Il m'avait concédé le rez-de-

chaussée, et, d'ailleurs, quand on rend service, on se gê-

ne un peu, on fait comme tout honnête homme doit faire. 

D. Quels rapports avez-vous eus avec Viguier? — R. Je 

lui ai d'abord arrangé un pantalon, puis après un paletot 

pour un de ses amis. 

D. Il vous avait charge de le représenter auprès de ses 

amis politiques? — R. Non pas, il m'avait seulement char-

gé de payer pour lui quelques dettes. 

D. S'il en était ainsi, comment expliqueriez-vous cette 

de 1 herbe, mat3 moi je n'en ai laissé des tas nniu 
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ger à tout fait révolutionnaire. ***■ 

I). On a trouvé chez vous une boîte en ferblan 

tenant des balles de calibre. — R. Je ne dis 

n'en a pas trouvé, mais je n'en avais 
sance. 

D. Au mois d'août, dans le cabinet, on a encore trn 

deux sacs de balles.— R. J'avais loué ce cabinet, la „o 
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D. En 1849, vous avez été arrêté à l'occasion de \'\ 

surrection de juin. — R. Oui, mais on s'était trompé • iv 
été relâché. » J ai 

D. Ainsi vous prétendez être toujours resté étranger an 

projets de Viguier, avoir ignoré ce qui se passait et mémo 

la fabrication et la détention des armes et des munitions Ï 

—R. Je savais que M. Antonio était révolutionnaire voilî 

tout ; mais moi je sais que je ne le suis pas. 

M. leprèsident : Asseyez- vous. Femme Durand, répon 

dez à nos questions. Vous n'êtes pas restée étrangère àcè 

qui se machinait dans votre maison? 

La femme Durand : Je sais que la veuve Souchet a n 

dire ce qu'elle a voulu, mais cela n'est pas. ' 

D. Vous saviez que celui que vous logiez, qui se faisa't 

passer chez vous pour Antonio, était Viguier? — \\_ p. 

moi, il n'a jamais été qu'Antonio et pas d'autre. Nous n" 

sommes pas à cheval pour prendre des informations sur |° 

monde; on nous donne le nom qu'on veut et nous le pre-

nons. " 

D. Vous connaissiez Corbet? — R. Non, monsieur. 

D. Le 29 juin, il est venu pour demander la chambrede 

votre mari? — R. Je ne l'ai pas vu, j'étais malade depuis 

longtemps, je ne travaillais pas. J'étais toujours au jar-

qui est bien cultivé, ou avec mes petits animaux; ^ din 

lettre de Viguier : 

« Mes bons amis, si vous avez quelque chose à me re-

« mettre, obligez-moi de le déposer chez le citoyen Du-

« rand, homme sûr dans toutes les affaires. » 

Vous entendez : homme sûr dans toutes les affaires; 

vous n'étiez donc pas chargé seulement de payer quelques 

dettes. — R. Cette lettre, je l'ai comprise, comme confir-

mant la mission qu'il m'avait donnée de payer pour lui. 

D. Mais elle e>t signée Viguier, et vous soutenez n'avoir 

connu qu'Antonio? — R. Je ne prends pas sous ma res-

ponsabilité les noms qu'il a pu prendre ; je l'ai connu 

sous le nom d'Antonio, voilà le fait, s'il a pris ensuite ce-

lui de Viguier, ça le regarde. 

D. Viguier vous a-t-il parlé de ses projets de guerre 

civile? — R. Nous avons causé quelquefois de politique, 

mais pas de guerre civile. 

D. Dans 1 instruction, vous avez reconnu que si; seu-

lement vous avez ajouté que vous avez repoussé ses pro-

jets. Mais si cela est vrai, comment se fait-il que, deux 

jours après son départ, le 22 juin, Viguier vous ait écrit, 

et aussi aux initiales L. P., une lettre partie de Belgique, 

et dans laquelle il vous donne les noms d'associé et d'ami ? 

— R. J'étais associé avec lui pour l'obligation qu'il m'a-

vait imposée. 

D. A qui, selon vous, les initiales P. L. peuvent-elles 

s'appliquer ? — R. Je ne sais. 

D. Pourquoi avez-vousdit qu'elles s'appliquaient à Pel-

letier? — R. J'ai dit que je n'en voyais pas d'autres parmi 

mes connaissances à qui elles pussent s'appliquer. 

D. La preuve que c'était bien à Pclh tier, c'est que la 

troisième lettre de Viguier, du 29 juin, datée de Londres, 

est adressée à M.L.P. et Durand, marchand tailleur. Dans 

cette lettre, Viguier vous prie de lui envoyer sa malle par 

un ami qu'il vous désigne ; il vous parle aussi d'un autre 

ami, le docteur Favre. — R. Je ne le connais pas. 

D. Quelle est la personne qui est venue, le 29 juin, 

vous demander la chambre où on fabriquait les canons?— 
R. C'est Corbet. 

D. Et ceux du lendemain? — R. L'accusation doit le sa-
voir. 

D. Ce sont Brasseur et Carpeza?— R. Sans doute. 

D. N'avez-vous pas hésité à les mettre clans la chambre; 

et ne leur avez-vous pas proposé la cave? — R. Comme je 

pensais qu'il s'agissait de produits chimiques, je ne me 

souciais pas de les mettre dans la chambre ; j'ai proposé 

la cave, mais ils n'ont pas voulu dans la crainte de déran-

ger les locataires qui pouvaient avoir besoin d'y aller. * 

D. Vous saviez ce qui se faisait dans votre chambre? — 

R. Je n'y suis entré qu'au moment où la police est venue, 

et le travail était arrêté. 

D. Vous avez dit que vous ne connaissiez pas le docteur 

Favre?— R. Je le dis encore; il n'est venu qu'une fois 

chez nous, et je n'y étais pas. 

D. Mais il a donné une consultation à votre femme pour 

une douleur au doigt. Avec qui est-il venu ? n'est-ce pas 

avec Corbet? — R. Je ne sais. 

D. Connaissez-vous Berthé? — R. Je l'ai vu une fois 

pour une paire de souliers qu'il a faite pour M. Antonio. 

D. A quelle heure fermiez-vous la porte de la maison? 

— R. A dix heures, mais les locataires avaient des clés et 
rentraient à toute heure. 

D. Mais if venait des gens qui n'étaient pas locataires et 

qui venaient, nombreux, en faisant entendre des signaux. 

— IL C'est une erreur, il n'y avait de signal pour per-
sonne. 

D. Expliquez le fait des herbes répandues dans la rue. 

— R. Il est inconcevable que dans une instruction on me 

fisse dire que j'ai chargé quelqu'un de répandre des her-

bes dans la rue; c'est moi qui ai porté de l'herbe chez une 

voisine, il en est peut-être tombé en route, c'est possible 

ce n'étaient pas des billets de banque. 

D. Des témoins ont dit que ce n'est- pas vous ; et d'ail-

leurs, si c'était vous qui alliez donner du l'herbe à une voi-

sine, pourquoi en laisseriez-vous un tiers, dit-on, au bout 

de la rue? — R. Je ne sais si d'autres que moi ont porté 

concentrais ma vie dans mes goûts de femme. 

D. Et avez-vous vu Carpeza et Brasseur qui sont venus 
le 30 juin? — R. Pas davantage. 

D. Avez-vous entendu la conversation du perruquier 

Divory et de Viguier? — R. Pas un mot, j etais occupée 

à semencer dans mon jardin, et, d'ailleurs, comme en po-

litique les femmes n'ont jamais le droit de placer un mot 
je ne m'en occupais pas. 

D. La femme Derche a dit le contraire. — R. Elle au-

rait dû ne pas se mêler de mes affaires, pas plus que je ne 

me suis mêlée des siennes. 

D. Durand fils, vous n'avez pas toujours habité avec 

votre père; depuis quand étiez-vous revenu près de lui? — 

R. Depuis quelques jours seulement;je manquais d'ouvra-

ge; je lui ai demandé de faire chez lui quelques pantalons. 

D. Vous y étiez le 30 juin; quels sont ceux que vous y 

ayez vus? — R. Il venait beaucoup de monde chez mon 

père, je ne puis les reconnaître tous. 

D. Vous aviez vu avant Carpeza et Brasseur? — R. A 

peine, une ou deux fois, et je vous dirai, si vous voulez, 

les motifs pour lequels je n'ai jamais bien remarqué les 

personnes qui venaient chez mon père. 

D. N'êtes-vous pas allé dans la chambre où on travail-

lait aux machines? — R. J'en ai eu l'intention, mais je n'ai 

pas pu. 

D. Enfin, vous prétendez n'avoir pris aucune part aux 

fa ts du procès ? — R. Je le prétends beaucoup. 

INTERROGATOIRE DE CORBET. 

M. le président: Le 30 juin, on a saisi chez vous un 

long tuyau de fonte couvert de toile grise, une balle dite 

biscayen, des morceaux de plomb et un petit écrit indi-

quant les formules pour faire soi-même des armes et des 

munitions de guerre, enfin une correspondance avec les 

détenus de Belle-Isle. 

Corbet : Il y avait quarante-huit heures que je n'étais 

rentré chez moi quand on y a fait perquisition. J'ignore 

l'existence de ce dont vous me parlez. Je serais un imbé-

cile d'avoir fait ce que vous me dites, car mon habitation 

est à claire-voie. Depuis mon retour de Belle-Isle, j'ai eu 

beaucoup de commissions ; je me suis trouvé dans un cir-

cuit de connaissances ; moi, esprit de générosité, j'ai of-

fert mon logement à diverses personnes, il est possible 

que quelqu'une de ces personnes y eût apporté les objets 

dont vous me parlez. 

D. Avez-vous eu des rapports avec Durand?— B- N°
n

> 

dans ma vie de sociétés secrètes, puisque j'ai prouvé que 

j'en avais fait partie, dans les clubs, dans les collèges 

électoraux, j'ai pu le voir comme bien d'autres, mais je 

ne me le rappelle pas. 

1). Soutenez-vous que ce n'est pas vous qui êtes venu, 

le 30 juin, demande! à Durand de vous prêter sa cham-

bre? — R. Ce n'est pas moi. 

D. Vous connaissiez Viguier? — R. Ou m'a parlé d'un 

officier d'artillerie de marine, on me l'a détaillé , niais 

pour le connaître, jo ne le connais pas. 

D. Un de vos coprévenus a dit qu'il éta't allé avec vous 

voir Antonio Viguier, chez Durand. — R. Beaucoup me 

ressemblent, il a pu y aller avec un autre. 

J). Chez Ménard, ou a saisi un canon qu'il a dit tenir 

devons; est-ce encore un effet de la ressemblance?--' 

R. Voulez-vous que je vous dise, je crois à l'exisienco 

d'un fait, c'est que quelqu'un a abusé de mon domicile. 

D. El de votre ressemblance. Connaissez-vous Mé-

nard, et ne lui avez-vous pas donné une lettre pour le 
docteur Favre? — R. Ah! Favre est un docteur très sa-

vant, qui aime le peup'e ; j'ai pu donner une lettre pour 

lui, mais je ne sais pas si c'est pour un individu ou un 

aulre. 

D. Vous avez fait partie de sociétés secrètes ? — R-

trelbis, oui, dans ma vie politique. 

D. Et encore à présent? — R. Non, car connu comme 

je suis par ma vie politique, je ne pourrais que porter 

malheur à des associés. . 

D. Connaissiez-vous Carpeza et Brasseur? — B. ■>
a
' 

été confronté avec eux, j'ai fait mon possible pour les re-

connaître, mais non ; ils ne m'ont pas reconnu no 

plus. 

D. Et Berthé ? — B. Berlhé est voisin d'un de mes on-

cles par alliance ; je crois avoir bu un verre de vin ave 

lui à un enterrement. , 

l). Il vous connaît davantage, lui? — B. Je crois n» 

voir eu aucune relation politique avec lui. J
U 
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 caché dans sa paillasse, croyant qu'on viendrait le re-

•endre le lendemain. 

le prévenu Berlhé reconnaît qu'il a été plusieurs fois 

j n Durand, mais toujours pour son métier de eordon-

ier il n'a jamais été mis en rapport avec Antonio (Vi-

"uier); il n'a jamais entendu parler chez Durand de ma-
chines' de g

U
erre. 11 reconnaît qu'il a été condamné deux 

fois pour vol et transporté on juin 1848, puis gracié. 

Il est cinq heures trois quarts, l'audience est renvoyée 

i demain. 
Audience du 16 septembre. 

La femme Desmares, avec énergie : C'est faux, je don-
nerai la preuve du contraire. 

M. le prèsident : Laissez à la justice donner les siennes 
d abord, ensuite vous donnerez les vôtres. 

La femme Desmares : Bien. 

D. Vous êtes signalée comme l'intermédiaire actif entre 

les associes. — R Cette déposition est entièrement fuis-

se , qu on rappelle la femme Souchet, je vais l'inter-
roger. 

M. le président : Le droit d'interrogation n'appartient 
qu a nous, il faut vous le rappeler. - R. Je prouverai 

par mes notes, que je n'allais pas souvent chez la Durand' 

et j'avais un motif pour cela, puisque j'étais sous le coup 

d un mandat d'amener. Cette dame (ta veuve Souchet) a 

dit que je venais pour voir Viguier ; je le connaissais, c'est 
vrai. 

D. Au temps où vous demeuriez rue Aumaire, et où il 

défendait une barricade en juin 1848. — R. C'est un mot 

ridicule; ça n'entre pas dans mes habitudes, des barrica-

des, ni dans mes sentiments ; je n'aime pas à voir le sang. 

J'ai été voir mon ami Durand. J'ai entendu une voix con-

nue, c'était celle de M. Antonio, mais il était changé, il 

avait une grande barbe. Nous nous sommes élancés l'un 

vers l'autre, nous nous sommes embrassés. Cette scène a 

été assez touchante pour que cette dame se la rappelle. 

Oui, j'ai connu M. Viguier, mais c'est tout ce que l'on peut 

me reprocher; pour le reste, je ne sais pas ce que l'on 
veut me dire. 

A midi et demi les prévenus sont introduits et sont pla-

cés dans l'ordre qu'ils occupaient hier. 

L'interrogatoire des prévenus est repris. 

Le prévenu Pâté, locataire d'un petit bâtiment situé au 

fond du jardin de la maison n° 16, de la rue de la Reine-

Blanche, reconnaît qu'il allait souvent chez le concierge 

Durand, où il allait déposer et reprendre ses clés quand il 

«oitaitou rentrait. Il y a vu quelquefois Viguier, mais n'a 

jamais eu d'entretien avec lui sur ses projets ; il n'a pas 

remarque les allées et venues qui se faisaient chez Du-

rand; d soutient qu'il n'a indiqué à Viguier aucun moyen 

d'évasion, évasion impossible, selon lui, par le châssis à 

tabatière dont on a parlé. Il prétend être complètement 

étranger aux faits de la prévention. 

Carpeza, un des prévenus arrêtés le 30 juin chez Du-

rand et chez lequel on a saisi une boule en cuivre, pou-

vant servir de petite bombe, une formule pour faire de 

ja poudre, un morceau de toile grise, et qui a acheté six 

tubes de fonte, dits dauphins, reconnaît pour vraie une 

partie de ces faits; il nie avoir jamais possédé de la toile 

grise. C'est lui, dit-il, et non Corbet, qu'il ne connaît pas, 

qui est allé demander la chambre à Durand. 11 ne se rap-

pelle pas si on lui a proposé d'aller travailler dans la cave. 

11 n'a initié personne à la fabrication des armes. 

M. le président : Antérieurement, n'avez-vous pas fa-

briqué de ces canons par les mêmes moyens? N'en avez-

vous pas fait l'essai près des fortifications de Saint-Ouen ? 

L'un de ces essais aurait échoué, l'autre aurait réussi. — 

R. C'est un cancan, ça n'a jamais été constaté. 

Le prévenu nie avoir porté un canon sous sa blouse 

ainsi que de la poudre, et sur la date assignée aux petites 

prunes pour l'exécution du projet, il prétend que les té-

moins ont puisé ces détails dans leur imagination. Il af-

firme ne pas connaître Favre, ni Nouvel, chez lequel un 

témoin déclare qu'il aurait fait la connaissance du docteur. 

S'il a refusé de signer ses interrogatoires devant le juge 

d'instruction, alors qu'il avait signé sa première déclara-

tion devant le commissaire de police, ce n'est pas qu'il 

craignit la confrontation de son écriture avec celle de la 

formule de poudre trouvée à son domicile, mais c'est parce 

qu'il ne comprenait pas assez les questions qui lui étaient 
faites par M. le juge d'instruction. 

M. leprèsident : N'avez-vous pas été poursuivi en 1850 

pourvoi? — R. C'était le prétexte; on m'a relâché au 
bout de vingt jours. 

te prévenu Brasseur est du même pays que Carpeza, 

niais il ne l'a connu qu'à Paris depuis trois ou quatre ans. 

Carpeza ne lui a pas dit qu'il fabriquait des canons, mais 

qu'on en fabriquait, qu'on savait les faire depuis les aft'ai-. 

res de Dijon. S'il a déclaré d'abord que Carpeza avait fait 

près des fortifications de Saint-Ouen des essais de tubes-

eanous, c'est qu'il craignait de compromettre les ouvriers 

de son atelier; il aimait mieux dite qu'il avait fait l'essai 

avec lui que de dire qu'il en avait apporté un à l'atelier. 

M. le président : Cette explication est aussi obscure 

qu'incroyable, taudis que votre première déclaration dans 

l'instruction est fort précise et fort claire. On ne devine 

pas le motif qui vous fait vous rétracter. — R. Le motif, 

c'était de ne pas compromettre les ouvriers de mon ate-

lier, et j'avais raison, puisque, malgré mes précautions, il y 
eu a un d'arrêté, Machinal. 

brasseur affirme qu'il n'avait jamais vu Pelletier jus-

qu'au moment où, le 30 juin, il l'a vu arrêter chez Durand, 

liiani à Viguier, il ne le connaît pas même de nom. Il 

wulient qu'il n'y a pas eu de contestation le 30 juin sui-

te lieu où l'on voulait travailler ; on est d'abord descendu 

a la cave, et, si on n'y est pas resté, c'est qu'il n'y faisait 

l'as assez clair. Il n'a jamais connu la destination des ar-

'ncs et des munitions; il pense que le Tribunal ne peut 

pas s'en rapporter au seul témoin qui vient dire qu'elles 
étaient destinées à ôler la vie au chef de l'Etat. 

b'inieiTogaioirc de Machinal ne présente qu'un intérêt 

secondaire -, cet ouvrier, qui, jusqu'à la venue de Bras-
8cur claiis

 l'atelier, s'était bien conduit, s'est laissé entraî-

ner par lui à la paresse, aux. plaisirs; mais il nie avoir 

jamais connu la destination des armes, de la poudre et 
ues balles. 

le président : Prévenu Pelletier , levez-vous. Eu 

vous avez été l'objet d'une poursuite pour vol.— 

innocent, il y a eu une ordonnance de non-
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tais républicain, tout le monde l'était alors. 11 n'y avait 

qu'un club à Poitiers; tout le monde y allait, tout le mon-

de y parlait, j'y allai aussi et j'y parlai. J'avais été élevé 

dans un quartier populaire, j'y voyais les jeunes gens de 

mon âge, je no me faisais pas mépriser d'eux, je leur ser-

rais la main, nous causions des affaires de la France, mais 
je n'étais pas exalté. 

D. Vous dites qu'en 1848, vous étiez bien jeune; mais au-

jourd'hui il paraît que vous n'avez pas renoncé àcette exal-

tation qui vous faisait remarquer à cette époque dans votre 

propre pays. Les lettres de vos amis, d'Ailliaud, par exem-

ple, le prouvent de reste. — R. En politique, il n'y a pas 

d'unité, il faudrait un type, un étalon pour pouvoir com-

parer. Quand ou dit que tel est républicain, cela no dit 

rien que pour celui qui exprime celte opinion ; c'est une 

imputation qui ne fait pas un républicain, qui n'exprime 

que la pensée de celui qui l'émet. Cette imputation ne peut 

sans injustice retomber sur celui qui en est l'objet; elle 
retombe tout à plat sur celui qui l'a lancée. 

M. leprèsident : Aussi ne sont-ce pas des preuves que 

nous prétendons apporter, mais des appréciations morales 

qui jettent des lumières sur la possibilité de faits maté-

riels. — R. On recherche mes opinions passées, celle 

d'aujourd'hui; il est évident pour moi que c'est une affaire 

de tendance. M. Aillaud est de mes amis, que j'aime, que 

j'estime beaucoup; il est parti d'une famille peu aisée, et 

son éducation faite, malgré ses convictions libérales , il a 

passé six ans chez des légitimistes à élever des enfants. 

Pendant six ans il a consenti à être Iroissé, commandé, 

humilié ; je lui ai tenu compte de ce sacrifice et je lui ai 

donné mon estime. Quant à ses opinions personnelles sur 

moi, elles datent de trois ans, et lui sont toutes person-
nelles. 

D. Laissons M. Aillaud. Votre père s'est plaint aussi de 

l'ardeur de vos opinions. — R. Ce sont encore là des ap- . 

préciafions personnelles, ce ne sont pas des faits. Je ne 

désire pas m'appesantir sur la personne de mon père, j'ai 

eu des discussions avec lui. Les parents sont plus circons-

pects, plus prudents que les jeunes gens. Quelquefois mon 

père m'a donné de bons conseils, je les ai suivis ; d'autres 

fois je les ai mis de côté, car il faut garder son opinion 
quand on la croit fondée sur la raison. 

D. Quand vous avez été reçu docteur en médecine, et 

cela, dit-on, après un examen brillant, vous êtes allé vous 

établir dans le quartier Popincourt? — R. Quand j'ai été 

reçu docteur, j'ai élé à Poitiers voir mon père. Je lui ai 

dit : « Je voudrais me fixer à Paris, mais il me faut y vi* 

vre, achevermesétudes, fairedes expériences, aidez-moi.» 

Mais j'avais dédié ma thèse à ma mère, et mon père ne 
voulut pas entrer dans mes projets. 

I). Ce sont des affaires de famille, arrivons au fait de la 

cause. Vous avez d'abord dit que vous n'étiez jamais allé 

dans la rue de la Reine-Blanche. — B. Je vais répondre, 

monsieur le président, mais pour me défendre et arriver 
à la vérité, il l'a H un débat contradictoire. 

M. le président : Vous devez voir que le Tribunal vous 

laisse toute latitude de lournir vos explications. — R. Je 

remercie le Tribunal, et je vais m'expliquer en toute fran-

chise et liberté. H m'est arrivé de rendre un service à 

Viguier, et voilà pourquoi je suis ici. Un jour, en rentrant 

chez moi, je trouvai sa carte chez mon portier. Je ne le 

connaissais pas, mais il arrive journellement aux méde-

cins d'être appelés par des personnes qui leur sont tout à 

fait étrangères, et je me promis, à la première occasion, 

d'aller chez lui. En ce moment, je suivais le cours d'his-

toire naturelle de M. Duvernois, au Jardin-des-Plantes. 

Un jour, en sortant de ce cours, j'allai rue de la Reine-

Blanche, qui n'est pas éloignée du Jardin-des-Plantes. 

Mon intention n'était que de remettre ma carte, mais 

quand je la présentai, on médit de monter au second. 

D. Qui vous a dit de monter nu second? — R. La 

femme Durand, qui en même temps me pria de lui don-

ner mon avis, en redescendant, sur une douleur qu'elle 
avait, au doigt. 

M. le président : Votre réponse sert à constater un 

l'ait, c'est que la femme Durand qui a soutenu n'avoir 

connu Viguier que sous le nom d'Antonio, vous a néan-

moins, au nom de Viguier, engagé à monter au second 

étage. Est-ce cette fois seulement que vous êtes allé chez 
Viguier? — R. Cette l'ois seulement. 

D. Qui avait remis sa carte chez votre portier ? — R. Je 
ne sais. 

D. Comment, alors, si vous ne saviez pas cette carte 

compromettante pour vous, l'avitz-vous mâchée et avalée 

au moment de votre arrestation. On a sauvé seulement de 

cette carte ces lettres anche 16, niais elles suffisent pour 

indiquer que le papier n'était autre que l'adresse de Vi-

guier. — R, C'est la le service que j'ai rendu à Viguier, 

car si son adresse n'était pas compromettante pour moi, 

à coup sûr elle l'était beaucoup pour lui. 

D. Pourquoi Viguier vous faisait-il demander? — R. 

Pour lui avoir un passeport pour l'étranger. 

D. Et c'est à vous qu'il s'adressait pour un service tout 

à faii intime, à vous qu'il ne conna'ssait pas? — R. Moi, 

je ne le connaissais pas, mais il pouvait me connaître com-

me républicain et disposé à rendre un service. Puis, j'é-

tais peut-être, entre tous les noms qu'il savait, celui qu'il 

jugeait le plus propre, par sa position et ses relations, à 

obtenir ce qu'il désirait ; toujours est-il que voilà le mo-

tif qui lui donnait le désir de me voir et que je ne l'ai vu 
qu'une fois. 

D. Si vous ne l'aviez vu qu'une fois, comment expli-

quez-vous qu'il parle de vous dans une de ses lettres à Du-

t-an I ? - K. J'avais pris intérêt à son sort, il était re-

connaissant; il n'y a là rien d'étonnant; à sa place, j'au-

rais fait comme lui. , 

D. Vous connaissiez Corbet? — R. Je l'ai vu une seule 
fois chez Nouvel. 

D. N'est-ce pas Corbet qui vous a remis une lettre pour 

Ménard? — R. Je ne nie pas la lettre, mais je n'en ai pas 

connaissance. Corbet a le droit de faire ce qu'il veut, res-

te à savoir si cela peut me toucher. 

D. Et Carpeza, le connaissiez-vous? — R. Je l'ai vu 

aussi chez Nouvel, il causait sciences ; il en connaissait les 

principes, il avait suivi des cours aux Arts et-Métiers, 

cela m'intéressait. Je lui dis : « Si je puis vous être utile 

en quelque chose, j'en serai enchanté, et je lui offris ma 
bibliothèque. » 

D. Vous a-t-il parlé de l'application qu'il faisait de sa 

science ? — R. Non, monsieur. 

M. le président : Les interrogatoires sont terminés, la 

parole est au ministère public. 

M. Dupré-Lasalle, substitut, dans un réquisitoire, qui 

n'a pas duré moins de deux heures, a soutenu tous les 

chefs d'inculpation contre fous les prévenus, et a requis 

contre eux l'application de la loi. Il termine ainsi : 

La folie des délits politiques n'ôte rien de leur gravité; il 
faut les juger parles intentions perverses qui les préparent, les 
espérances coupables qui les accompagnent, par les troubles 
funestes et les malheurs souvent irréparables qui en sont 
toujours les conséquences. 

Ainsi, tandis que sous la protection d'un nom glorieux, 
sous l'influence d'un gouvernement ferme, la France reprend 
le cours de ses prospérités interrompues; tandis que 33,000,000 
d'hommes se livrent avec confiance aux travaux de la paix, 
recueillent tous les bienfaits de la paix, et chacun, tranquille 
au sein de sa famille, dans la sphère de son activité indivi-
duelle, concourt aux progrès généraux de la civilisation, et 
remplit la mission moralequi nous est assignée dans ce mon-
de ; tandis qu'à ce magnifique spectacle des harmonies socia-
les, tous les cœurs honnêtes élèvent jusqu'au ciel des actions de 
grâce; voilà, au fond d'un faubourg, quelques hommes réunis 
dans l'ombre pour conspirer la chute de touteequi lait notre joie 
et notre honneur. La conco.'de commune, le bien-être univer-
sel les irritent; ils veulent y substituer l'anarchie, la misère 
et la mort; ils dirigent vers ce but tous les efforts de leur in 
telligence; ils préparent la guerre civile, ils inéditent l'incen-
die et l'assassinat; ils rêvent pour eux seuls, je ne sais quelle 
sanglante l'éliciléqui s'accomplirait sur les ruines du pays, au 
prix des malheurs de tous leurs concitoyens. 

Et quels sont ces instruments du mal? un officier Chassé de 
l'armée comme indigue, un jeune médecin se préparant par 
l'impiété filiale au mépris de l'autorité politique, des ouvriers 
oisifs et débauchés, vivant dans le désordre, au sein d'une hon-
teuse promiscuité; les uns condamnés pour vol, les autres 
pour délits politiques. C'est l'orgueil dans l'ignorance, la cu-
pidité dans la paresse, l'envie à la suite de l'impuissance; c'est 
l'assemblage des vices les plus bas et des passions les plus 
mauvaises. 

Tels sont ces hommes, vrais types du socialisme ; tels sont 
leurs sentiments, tels sont leurs desseins. Reste impur de nos 
guerres civiles, dernier signe de vie des partis qu'une main 
puissante a foudroyés, et dont les tronçons épars cherchent en 
vain à se réunir; triste et instructive image do ces factions 
qui, pendant quatre ans, se sont disputé la France comme une 
proie, et qui la dévoreraient peut-être à l'heure où je parle, si, 
d'un seul mot et d'un seul geste, l'héritier de l'empereur, in-
tervenant comme un envoyé de la Providence, ne les avait re-
jetés dans le néant, d'où nous n'aurions jamais dû les laisser 
sortir. 

La parole a élé donnée ensuite à M'
s
 Voncken, Dutertre 

et Braulart , défenseurs de Ménard, Cradelet, Corbet et 

Berthé, et l'audience a été levée à six heures et demie. 

Le 17 septembre, à l'ouverlure de l'audience, M" Victor 

Hennequin a présenté la défeuse des prévenus Carpeza et 
Brasseur. 

La défense a été complétée par M" Fontaine, Tiengou 

et Darragon, avocats de Machinal, Pelletier et Favre 

Après une courte réplique de M. le substitut, qui n'a 

porté que sur les fails relatifs à Favre, et quelques mots 

de réponse de M" Darragon son défenseur, l'audience a 

été levée à quatre heures, et renvoyée à demain deux heu 

res, pour le prononcé du jugement. 

Audience du 18 septembre. 

A deux heures, l'audience est reprise, les prévenus sont 

introduits. Au moment où la cause est appelée, le prévenu 

Durand père demande la parole. 

M. leprèsident: Vous avez un avocat à qui le Tribunal 

adonné toute latitude pour votre défense. 

Durand : Je voudrais dire un mot. 

M. le président : Cela est impossible, les débals sont 
clos. 

M. le président prononce ensuite un jugement longue-

ment motivé qui condamne Viguier par défaut à deux ans 

de prison et 1,000 fr. d'amende, et contradictoirement 

Durand père à trois ans de prison, 500 fr. d'amende; la 

femme Durand à deux ans, 500 fr. d'amende ; Durand 

fils à quinze mois, 300 fr.; Corbet à trois ans, 500 fr.; 

Ménard à dix-huit mois, 300 fr.; Berthé à trois ans, 5C0 

fr.; Pâté à deux ans, 500 fr.; Carpeza à deux ans, 500 

fr.; Brasseur à vingt mois, 500 fr.; Machinal à dix-huit 

mois, 300 fr., Pelletier à deux ans, 500 fr.; Gradelet à 

quinze mois, 300 fr.; femme Desmares à deux ans, 500 
fr.; Favre à deux ans, 1,000 fr. 

La peine de la surveillance a, en outre, été prononcée, 

savoir : pour Corbet, pendant dix ans; pour Berthé, pen-

dant cinq ans; et pour deux années pour tous les autres. 

Tous, à l'exception des femmes Durand et Desmares, sont 

interdits de l'exercice des droits civiques pendant cinq 

ans, et la durée de la contrainte par corps a été fixée à 
deux années. 

Ce jugement, écouté par l'auditoire dans le plus reli-

gieux silence, a été accueilli par quelques cris de : Vive la 

République! au banc des prévenus. Parmi les plus exaltés 

se faisait remarquer la femme Desmares, qui poussait en-

core ce cri au moment où les gardes l'obligeaient à quitter 
l'audience. 

en état d'ivresse, était venu tomber subitement sous 1 

roue de sa voilure. Le jardinier, en conséquence, a él° 
provisoirement laissé en élat de liberté, et le procès -verba

1 

de ce déplorable accident et des circonstances dans les-

quelles il a eu lieu a été adressé à M. le procureur de 

la République. 

— Un grave incendie s'est subitement déclaré cette 

nuit, entre onze heures et demie et minuit, dans l'établis-

sement du sieur Quecetle, marchand de charbon de terre, 

rue du Moulier, 22, à Aubervilliers. Sur l'éveil donné dans 

le voisinage par la dame Quecette, qui s'était la première 

jetée à bas de son lit, suffoquée par la fumée et éblouie 

iar les flammes, de prompts secours ont été organisés. 

Deux pompes, apportées eu toute hâte de Saint-Denis, 

ont bientôt permis de maîtriser le fléau et de le circons-

crire dans les hangards qui lui servaient de foyer. Per-

sonne n'a été blessé. L'établissement et les marchandises 

du sieur Quecetle étaient assurés à la compagnie du Soleil 

pour 39,000 fr., somme supérieure, dit-on, à la perte ré-

sultant du sinistre. 

— M* Eugène Meurel a été nommé avoué près le Tri-

bunal de la Seine, en remplacement de M° Devin, démis-

sionnaire. 

DÉPARTEMENTS. 

Loi RE (Saint-Etienne). — On lit dans le Salut public 

(de Lyon), du 17 septembre : 

Dans son audience d'hier, le Tribunal civil de Saint-

Etienne a annulé les élections de MM. Sain et Jules 

Favre, nommés membres du conseil général de la Loire. 

« Ce jugement a été motivé sur ce que ces deux candi-

dats ne paient aucune contribution directe dans notre dé-

partement. » (L'Industriel de Saint-Etienne.) 

PUY-DE-DÔME (Clermont). — On lit dans f Ami de la 

Patrie, journal du Puy-de-Dôme, 16 septembre: 

Une certaine émotion s'est manifestée mercredi à Au-

bière, à l'occasion des élections municipales. Quelques in-

dividus, qui avaient perdu la qualité d'électeurs, se sont 

présentés pour voter quand même. Us en ont été empê-

chés par M. le maire qui a fait bonne contenance devant 
celte tentative de désordre. 

« Informé de ce commencement d'effervescence, M. 

Marsal, commissaire de police en chef de la ville de Cler-

mont, se rendit sur les lieux, accompagné de quelques 

agents de police, et fit arrêter quelques uns de ceux qui 

avaient essayé de troubler la tenue de l'assemblée électo- , 

raie. 

« Le soir venu, M. Marsal ordonna une patrouille pour 

s'assurer que tout était rentré dans l'ordre. A ce moment 

deux coups de l'eu, qui devaient être dirigés sur les agents 

de police, furent tirés au détour d'une rue et n'atteigni-

rent qu'un habitant d'Aubière qui, du reste, est très légè-

rement blessé au-dessus de l'œil. 

>< Ce malin M. le procureur do la République et M. le 

juge d'instruction se sont transportés à Àubière, accom-
pagnés d'un piquet de cavalerie. 

« Treize mandats ont élé lancés, cinq ont été mis à exé-

cution. On est à la recherche des huit individus qui ont pu 

se soustraire aux poursuites. 

« A une heure et demie, M. le général Jacquemin, com-

mandant la division par intérim, a dirigé lui-môme une 

promenade militaire sur Àubière. Arrivé sur la place, il a 

fait une allocution énergique à la population, en présence 

de M. le maire. Il s'est exprimé à peu près en ces termes : 

>< Hier, on s'est livré dans cette commune à des désor-

dres qui ne sont plus de saison; le temps des orgies et des 

assassinats socialistes est passé : il faut, ainsi que l'a pro-

clamé une voix auguste, que les méchants tremblent. 

Tremblez donc, car à la première manifestation la répres-

sion sera terrible. Vous voyez ces obusiers, ils sauraient 

au besoin brûler vos repaires. Remuez, et vous verrez si 

je suis homme de parole. Nous n'attendrons plus que vous 

veniez nous chercher : c'est nous qui irons vous trouver. 

Dites cela aux frères et amis. » 

< Cette allocution, prononcée avec une verve toute mili-

taire, a élé écoulée dans un religieux silence et a paru faire 

une impression profonde. On a même remarqué qu'au re-

tour du général, tous les habitants d'Aubière le saluaient 
avec respect. » 

— 17 septembre.— Hier, M. Gidon, secrétaire de M. le 

commissaire de police en chef de Clermont, se rendit, ac-

compagné d'un agent, dans la commune d'Aubière pour 

procéder à l'arrestation du nommé Antoine Jallu, soup-

çonné d'être l'auteur ou l'un des auteurs des coups de fu-

sils qui ont blessé un habitant de cette commune. Infor-

més que l'individu qu'ils avaient mission d'arrêter, en 

vertu d'un mandat délivré par M. Faure, juge d'instruc-

tion, travaillait au Petit-Pérignat, ils en prirent le chemin 

escortés par le garde- champêtre. Arrivés au lieu désigné, 

ils trouvèrent en effet Jallu, à qui ils exhibèrent l'ordre 

dont ils étaient porteurs ; mais au moment où ils allaient 

l'amener à Clermont, il prit la fuite. 

M. Gidon se mit sur- le-champ à sa poursuite, et l'attei-

gnit sur le bord d'un large fossé. Tous deux roulèrent au 

fond. Jallu, alors, saisissant à la gorge son adversaire, 

allait peut-être lui faire un mauvais parti, quand l'agent et 

le garde champêtre arrivèrent à son secours. Jallu n'en 

continuait pas moins la lutte; mais, atteint d'un coup de 

canne en échange d'un violent coup de poing qu'il avait 

lancé, il se mit à crier: « Au meurtre ! à l'assassin ! » Un 

assez grand nombre de personnes survinrent, faisant mine 

de le défendre ; mais le garde champêtre leur dit: <• Je 

vous connais tous, et si vous tentez de délivrer le prison-

nier, il pourra vous arriver mal. » Ces mots suffirent pour 

contenir l'assistance, et les agents de l'autorité purent 

accomplir leur mission. Jallu fut conduit à la prison de 

Clermont, ainsi qu'un autre individu passant sur la route, 

accusé, dit-on, d avoir excité à la rébellion contre les a-

PARIS, 18 SEPTEMBRE. 

Malgré les avertissements donnés à plusieurs reprises 

par l'autorité, un grand nombre de personnes ont con-

servé chez elles des armes de guerre dont elles se rega 

dent comme légitimes propriétaires, soit parce qu'elles les 

ont achetées, soit parce qu'elles les ont en leur posses-
sion depuis longtemps. 

Le préfet de police prévient les détenteurs d'armes de 

guerre que l'autorité est décidée à user avec rigueur des 

moyens en son pouvoir pour la réintégration de ces ar-

mes dans les magasins de l'Etat, et qu'ils doivent les dé 

poser à leur mairie sans le moindre délai, s'ils ne veulent 

pas s'exposer à des poursuites et à des condamnations. 

(Communiqué.) 

— Un ouvrier opticien, le sieur Benoît Sinot, domicilié 

rue Blomel, à Vaugirard, a péri malheureusement, hier, 

écrase, presque à sa porte, par une voiture de fumier que 

ramenait de Paris le nommé Jean B..., garçon de service 

du sieur B... maître jardinier à Issy. La roue, d'après le 

rapport du docteur Garnier, a déterminé une congestion 

cérébrale, dont la mort a été la conséquence immédiate, 

en exerçant une forte pression sur le côté gauche de la 

tête du malheureux ouvrier opticien. 

D'un autre côté, il est résulté de l'enquête ouverte par 

le commissaire de police de Vaugirard, que la voiture 

marchait au pas, et que le jardinier B... était à la tête de 

\ son cheval, lorsque le sieur Benoît Sinot, qui se trouvait 

Le nommé Thomas Ebely, dit le Soldat, maçon à Au-

bières, a été arrêté aussi hier comme prévenu d'avoir 

pris une part active aux événements sur lesquels la justice 
informe. 

ESoum île Paris «lu 18 Septembre 1 85%. 

AU COKtPTAKT. 

3 0|0 j. 22 dée.... 77 90 
i Ir2 0[0 j. 22 sept. 
i OtO j. 22 sept 
4 lf2 0|0 de 1832.. 104 — 
Aet. de la Banque. . . 2843 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

3 0i0 belge, 1840. . 
— - 1842.. 

4 1 [2 — — 

Napl. (C. Botsch.).. 104 30 
Emp. Piém. 1830.. 97 83 
Piémont anglais. ... — — 
Rome, 30pi — — 
Empr. 1830 95 i\l 

ETC. 

1223 — 
i32:; — 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville. . 
Emp. 23 millions. . 
Emp. 30 millions.. 
Rente de la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. — — 
Quatre Canaux.. !.. 
Canal de Bourgogne. 1023 — 

VALEURS DIVERSES. 

Zinc Vieille-Moutag.. 
H.-Fourn. de Monc. . 
Lin Cohin 890 — 
Gaz français 1233 — 
Tissus de lin Marber. 

■HRJOMM 

La Pâle Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— WAUXHALL. — On annonce pour lundi 20 septembre h 
réouverture de cette charmante salle. L'orchestre Pilodo nous 
promet des merveilles. 
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AVIS IMPORTANT. 

lies Insertions légales, les Annon-

ces «le Mil. les Ofïlclers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotbèques 

et jugement», iloivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

lie prix de la ligne à insérer de une 

à trois fois est de 1 fr. So c. 

Quatre fols et plus. ... 1 95 

S'adresser : 
1° A M. CEÉMENT, gérant de la société, 

faubourg Saint-Denis, 86 ; 
2° Et à M* TRESSE, notaire à Paris, rue Le-

pelletier, 14-, dépositaire du cahier d'enchères, des 
plans des usines, etc. (7018) * 

Rempart, 66. 
A Besançon, chez M. Marquiset. 
A Londres, chez MM. Ch. Devaux et C, 62, Ring 

William-Street. (7262 ) 

BDRY, CHÂTEAU DE BITREMOÎÎT. 
La vente du CHATEAU de BITREMONT, 

A K II RI', et ses dépendances, annoncée pour le 
lundi 30 août 1832, a été remise au mardi 28 
septembre suivant. 

Elle aura lieu par le ministère de M* DU' 
ONOIiEE, notaire à Baugnies, en la maison 
communale dudit lieu, à neuf heures du matin. 

(6936) 

UNION NATIONALE DC CRÉDIT. 
Les actionnaires de l'établissement central l'E 

mutation financière et commerciale, 
sont prévenus que l'assemblée générale des fonda-
teurs aura lieu le dimanche 26 septembre pro-
chain, à dix heures du matin, au siège de la so-
ciété, rue Fontaine-Saint-Georges, 25. (7263) 

Vente» immobilière». 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

CINQ FIÈCES DE TERRE. 
Etude de M" JOLLÏ, avoué à Paris, rue Fa-

vart, 6. 
Vente sur licitation, en l'étude et par le minis-

tère de M" BAEAtïN'Y, notaire aux Batignolles 
Monceaux, le dimanche 26 septembre 1832, heure 
de midi, en cinq lots, 

De CINtfc PIÈCES DE TERRE sises ter 
roir de Saint-Denis, lieux dits le Vieux-Pont, et 
terroir de Saint-Ouen, lieux dits la Baute-Borne 
et la Croix-Blanche. 

Mises à prix. 
Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 
Cinquième lot : 

S'adresser : 
1" Audit M< JOE1W, avoué ; 
2» A M" n il. \«.\v. notaire ; 

3° A M" Dyvrande, avoué à Paris, rue Favart, 8. 

(7012) 

300 fr. 

200 fr. 

200 fr. 

100 fr. 

800 fr. 

CHEMIN DE FER DE DIJON A 
BESANÇON. 

Le conseil d'administration de la compagnie du 
chemin de fer de Dijon à Besançon, a l'honneur de 
prévenir MM. lesactionnaires, que l'assemblée gé 
nérale prescrite par l'article 22 des statuts, aura 
lieu le 25 octobre, à trois heures de l'après-mid 
rue Bicbelieu, 100. 

Cette assemblée générale, conformément à Par 
ticle 22 des statuts, procédera à la confirmation 
s'il y a lieu, du conseil d'administration, et déli 
bérera sur les diverses propositions que le consei 
lui fera dans les termes de l'article iO, et notant 
ment sur une proposition de prolongement duché 
min de fer. 

Les actionnaires propriétaires de 20 actions au 
moins, qui désireront assister à cette assemblée, 
devront, aux termes de l'article 32 des statuts, se 
présenter dans les bureaux de la compagnie, rue 
Basse-du-Bempart, 66 du 1" au 10 octobre, de 
midi à quatre heures, pour recevoir une carte d'ad 
mission nominative et personnelle. 

MM. les actionnaires peuvent se faire représenter 
dans l'assemblée générale par un mandataire 
condition que ce mandataire soit lui-môme action 
naire et membre de l'assemblée. 

Les procurations devront être déposées du 1 
10 octobre. 

Des modèles de pouvoir seront délivrés au siège 
de la compagnie. (7261) 

FORGES, HAUTS-FOURNEAUX % 
Etude de Me TRESSE, notaire, rue Lepelle-

tier, 12. 
Adjudication sur baisse de mise à prix, en deux 

lots qui pourront être réunis, en la chambre des 
notaires de Paris, par le ministère de M' TRES-
SE, le 26 octobre 1852, 

Des FORGES, MA UTS-FOURNEAUX et 
USINES de Maisonneuve et de Bosée, arrondis-
sement de Semur (Côte-d'Or). Mobilier, matériel, 
etc., de la valeur de 90,000 fr. d'après état joint à 
l'enchère ; exploitation pendant douze ans, moyen-
nant 16,250 fr. par an, de 271 hectares de forêts. 

Jouissance de suite. 

Mises à prix : 
■1" lot ( ilaisonneuve, matériel, forêts) : 200,000 fr. 
2« lot (Bosée) : 25,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

CHEMIN DE FER DE DIJON 
BESANÇON. 

2° appel de 50 francs par action. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor 
mer MM. les actionnaires, en conformité de Parti 
cle 14 des statuts, qu'il est fait sur le capital soci 
un second appel de 50 francs par action, pour 1' 
poque du 3 octobre 1852. 

Les titres provisoires et nominatifs libérés d' 
deux premiers dixièmes leur seront délivrés en 
même temps qu'ils effectueront le second versement 
à partir du 28 septembre. 

L'intérêt à 5 pour 100 par an, sera dû et exigé 
à partir du 5 octobre, conformément à l'article 16 
des statuts, pour tous ceux qui n'auront pas opéré 
leur versement du 5 au 20 octobre 1852. 

Les versements seront reçus : 

A Paris, au siège de la compagnie, rue Basse-du-

maladie de la vigne en trois séances, l'une en dé-
cembre, la seconde en février ou mars, et la troi-
sième en juin. Son expérience de dix années est un 
sûr garant de la réussite complète de ses opéra-
tions. M. WiJAitD frère, à La Borde, commune de 
Montesson, parChatou (Seine-et-Oisc). (Affr,) 

(7251) 

MM. LES ACTIONNAIRES M? SS% 
C e , sont prévenus que dans l'assemblée générale du 
9 courant, le dividende d'intérêt, coupon n" 2 -
été fixé par action de 1,000 fr., à 50 

Et le dividende bénéfice coupon n" 2, à 53 80 

Total pour l'exercice de douze mois 
t« juillet 1851 au 30 juin 1852) : Î03 80 
par action de 1,000 fr. 

Les paiements auront lieu à la caisse de la so-
ciété, quai de Billy, 46, de dix heures du matin à 
trois heures de relevée, tous les jours ouvrables; 

Pour les intérêts, à partir du 30 septembre cou 
rant ; 

Pour les dividendes de bénéfice, à partir du 31 
mars prochain. (7264) 

MALADIE DE LA VIGNE. 
Par un procédé certain, M. WIJABD frère, pro 

fesseur de taille d'arbre, est parvenu à guérir 1 

PIERRE; DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours mal r~~" 

CljHpcn belles au copahu et nitrate d' ,'V'' s >'e -
ûMiràU. Pharm. rue Bambuteau i 

alimentaires D'OSMÂZOME s gTg. 
Becommandées par les médecins contre la gas-

trite chronique et autres affections de l'estomac, la 
chlorose et toutes les maladies causées par l'ap-
pauvrissement du sang. — 2 et 3 fr. la boîte. — 
BOURGEOIS ET C% fab., 34, rue du Port-St-Ouen 
Batignolles-Monceaux. — Dépôts : pharmacies, rue 
des Lombards, 30, rue Greneta, 3, et faubourg 
Montmartre, 66. (7259). 

CAMN 4 ÏWDÎTÎ F
 de premier ordre, M»" ROGER. 

Û U M NAMDULJCI 33,r.duFb-Montmartre.(Af.) 

(7219). 

Maladi.-s VVTtV r - Bourbon-Villeneuve, 39, cons 
des IJuUAdemidià4h. grat.demidi à2h 

(7250) 

M. SCOTT, CHIR -DENTISTE, 
20, rue Boyale-Saint-IIonoré. 

Dents artificielles (nouvelle méthode, DURÉE CON 

SÉCUTIVE) imitant absolument les dents naturelles 
leur précision est supérieure à ce qu'on avait ob 
tenu jusqu'à ce jour. 11 ne percevra ses honoraires 
qu'après réussite complète. (7225) 

INJECTION TANNIN, 3 f ; la seule ap„
r 

sant de suite. Fa,, h s. li , ,.er»S-
• "'-l'eins- Q 

(7177) -

secrètes guéries en 8 jours, traitTTT? 
.d 'Aimable,delà5h .,r.St .,)é ;;

i

,
'^r 

(7243) '
 01

' 

Bisjy&cs BU Elira 
PROVENANT 

de» Vaine* de la VIEILLE - MONTAGNE. 

Garanti pur et sans mélange. 

VENDU ET EXPÉDIÉ EN PROVINCE, 

BROYÉ OU NON BROTÉ. 

Maison GAUL/UID, W de Couleurs 
A PARIS, 

RUE VIEILLE-DU-TEMPLE, 77. 

HYDR0CLYSE injections, inv'i' 

! 85Viet continu 
■ . — ■■ «fonctionne dW 

seule main sans piston ni ressort, et n exige ni fih= .„ ° 
cuir; 6 fr, et au-dessus. Ancienne maison A. PETIT i 
des Clysopompes et des Pompes à jardin, r. de la Cité T" 

(6825) ' 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLÉANS 
AVEC SES PiROliOjMCiEMEMTS. 

ÉMISSION 
D'UN EMPRUNT DE! 150,000 OBLIGATIONS 

AU CAPITAL DE 500 FR. CHACUNE. 
Produisant 15 fr. d'intérêt annuel et remboursable au pair par voie de tirage au sort. 

Le Conseil d'administration a l'bonneur d'informer MM. les actionnaires de la Com-

pagnie qu'en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par l'assemblée générale du 

20 avril dernier, il a décidé qu'il serait procédé à l'émission de la première partie 

de l'emprunt destiné à pourvoir aux dépenses des travaux de prolongement. 

11 est créé, à cet effet, 150,000 obligations de 500 fr. au porteur, produisant 15 fr. 

d'intérêt annuel, payables par semestre, les 1" janvier et 1
er

 juillet, et remboursa-

bles au pair pendant la durée de la concession. Le premier remboursement aura lieu le 
l* r janvier 1855. 

Les obligations constituent on faveur des porteurs un privilège par préférence aux 

actionnaires, sur tous les produits nets du chemin, ainsi que sur la garantie d'un in-

térêt annuel de 0,000,000, consentie par l'Etat, avec réserve des droits de préférence 

et d'antériorité des premiers prêteurs de la Compagnie d'Orléans. 

L'émission des obligations est faite au prix de 310 fr., jouissance du 1" octobre 

prochain, payables aux époques et de la manière suivante : 

65 fr. dans les dix jours de l'avis qui sera donné aux souscripteurs; 

75 le 1" janvier 1853; 

100 fr. le I
E
' juillet 1853; 

100 le 1 er janvier 1854. 

Les versements pourront être escomptés à raison de 3 0/0 l'an; un trimestre d'in-

térêt sera payé, par exception, le 1 er janvier prochain. 

La souscription est exclusivement réservée aux actionnaires. Elle est ouverte dans 1rs 

bureaux de la Compagnie, 4, rue Drouot, et sera fermée le 2 octobre prochain, à minuit 

Les actionnaires seront admis à souscrire Sun LA PRÉSF.NTATION DE LEURS 

TITRES , qui seront estampillés, et qui leur seront rendus immédiatement. 

Les titres qui donnent droit à la sous"ription sont les actions d'Orléans du Centre 

de Bordeaux et de Nantes, et les récépissés délivrés aux souscripteurs des 17 866 ac-
tions dernièrement émises. 

Les porteurs des certificats nominatifs de dépôt et de titres de Bordeaux et do 

Nantes non convertis en titres au porteur, seront admis à la souscription, en se por-
tant forts pour les titulaires. 

Les obligations de l'emprunt seront réparties au prorata des demandes et des titres 

produits. (7206) 

Nous recommandons a nos lecteurs l'ancienne maison de librairie de M. YIDECOQ. Ce fonds se compose fies meilleurs ouvrages publiés sur la (science du droit; voici en alsr^gë le 

nom des auteurs édités par ce libraire i AXTMOIXX DE SAIAT-JOSEPH, AIT. II , AI GIKII . BEBBiAT-SAnT-PBix. MOCHE, BLONÎIEÀU, noiiin ii, no.vmsi;, BONEAS, IIOI MY-IWTY , BOIBBE^U, BHA-

VAHI), BBIMD et CHAUDE. BUGNKT SUr PotHier, CAPMAS, CABKOl, CAKOIT. CHABOT. CHA9IPAGMY (DE), CHASSAS, DAMAS, DE GERAXDO, DEL AIEEAV , DEEAÎISOÎVrRE , DIEVIXUI RT. DEEZERS, III m 11 . 

DE MOEEWES, DESQUIROX. DUBOIS DE YIERIIOXT. DUCAURROY, DUPISi, DIRAKD, DURAMTOtV, ESSAl'ET , KI.I IX. IOXN. EOVCABT , FOlllSEL, lIlÉGIEU , FREMERY , GASSE, GEBVAIgE, GIRAUD, HESXKOYIS, 

IIEVItlOX DE PANSEY, HUSSOIY, JACOYES DE VALSEBBE , JOUSSEEIM, KLIMBATII, EAGRAXGE, EEHOKSIER, EERHIKIER, EE SEI.l.IER, LOXCCH.ISP, MACAREE, MACïi, ÎIEAEEEYSEEE, MAKG1X, 311KHI tl . HAf-

BABIAU. 3IOKXUIE, MORTREUIE, NOBEET , OUI 1.1. VUE», ORTOEAN, PARDESSUS, PEEEAÏ, PKRSIE, PETIT, PIGEAI', PORTAEIS, POU JOE , REY. BICAE, IlOGROV , ROSSB, ROISSET, SIJIOVI1T, SOEOX , Kl IlilAl »-

BESISEES . TiiiEAsniEB, XEUEET, TRoi.EEY. vAZEiEEE, vii*eEi*s, woEOwsKi. — Ee Catalogue est envoyé gratis aux personnes «sut le demandent par lettres nlTrancbics. FaciUié pour le patentent. 

(.7076) 

La publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1859. dans la «AZBVTB DES TRIBUNAUX, tUB DROIT et le JOURNAL UENKRALi D'AIWICUEtt. 

Vente de Créances. 

A vendre par adjudication, en 
l'étude et par le ministère de M« 
Halphen, notaire à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 68, le mercredi 
-vingt-deux septembre mil huit cent 
cinquante-deux, heure de midi,pre-
mièrement diverses créances dé-
pendant de la faillite de M. Isidore 
TH1ÉBAUT, marchand de vins en 
gros, demeurant à Bercy, rue de 
Bourgogne, 25, s'élevant àunesom-
me totale de six mille quatre cent 
quatre-ving-neuf francs cinquante-
neuf centimes, sur la mise à prix de 
cent francs ; deuxièmement, et di-
verses créances dépendant de la 
faillite de M. Eugène GAYON, mar-
chand épicier, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 5, s'éle-
vant à une somme de dix-neuf cent 
soixante et un francs cinquante-
huit centimes, sur la mise à prix de 
vingt-cinq francs. Les enchères ne 
seront reçues que sur te dépôt d'u-
ne somme qui sera fixée au mo 
ment de l'adjudication. S'adresser 
i» à Me Pascal, avocat, demeurant à 
Paris, place de la Bourse, 4, syndic 
delà faillite de M. Thiébaut et de 
l'union des créanciers de la faillite 
de M. Gayon ; 2- et à M" Halphen, 
notaire. (6988) 

Ventes mobilière!). 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

En une maison sise à Saint-Ouen, 
avenue de Saint-Ouen, 43. 

Le 19 septembre. 
Consistant en comptoirs, glaces, 

mesures, brocs, verres, etc. (7014) 

Sur la place de la commune de 
Batignolles. 

Le 19 septembre. 
Consistant en habillement d'hom-

me, vestes, gilets, bottes,etc. (7015) 

Sur la place d'Ivry. 
Le 19 septembre. 

Consistant en bureaux, chaises, 
fauteuils, pendule, etc. (7017) 

Sur la place delà commune de La 
Chapelle-Saint-Denis. 

Le 19 septembre. 
Consistant en comptoirs, casiers, 

balances, bouteilles, etc. (7621) 

Sur la place delà commune de La 
Villette. 

Le 19 septembre. 
Consistant en bureau, chaises.ta-

ble, soufflets de furge, etc. (7022) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 20 septembre. 
Consistant en bureau, fauteuil, 

chaises, tables, pendule, etc. (7019) 

Hue Suger, 6. 
Le 20 septembre. 

Consistant en armoire, comino 
de, table, fauteuils, etc. (7016) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 21 septembre. 
Consistant en table, buffet, chai-

ses, glaces, gravures, ete. (7025) 

En une maison sise à Paris, rue des 
CharbonnierB-Salnl-Antoine , 10. 

Le 21 septembre. 
Consistant en comptoirs, verres, 

bouteilles, mesures, etc. (7020) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 22 septembre. 
Consistant en chaises, tables, 

commode, armoire, etc. (7023) 

Rue Neuvc-des-Petits-Champs, 58. 
Le 22 septembre. 

Consistant en chaises, tables,pen-
dule, flambeaux, bergère,elc. (7024) 

SOCIETE». 

D'un contrat reçu par M" Fràn 
çois-Justin Poirof, notaire à Nancy, 
soussigné, qui en a la minuie, et son 
collègue, le six septembre mil huit 
cent cinquante-deux, enregistre le 
sept même mois, folio 44, recto, ca-
se 5, par M. Dejouard, receveur, qui 
a perçu cinq francs et cinquante 
centimes de décime, 

H appert que: 

1» M. Abraham-Baphael JACOB, 
directeur de l'Epoque, société d'as-
surances mutuelles pour la libéra-
tion du service militaire, établie à 
Paris, quai de la Grève, n° 26, par 
acte reçu de M« Angot, notaire à 
Paris ; 

a» Et M. Pierre-Emile CARTIER, 
ancien facteur aux fruits, demeu-
rant à Paris, quai de la Mégisserie, 
n- 34 ; 

Se sont associés : 1° pour diriger 
simultanément les affaires de ladite 
société l'Epoque, dont ils seront 
tous deux directeurs S l'avenir; 2» 

et pour l'escompte et la négociation 
de toutes valeurs, et pour la cession 
de toutes créances provenant de 
remplacement au service militaire. 

Le siège de la société continuera à 
exister à Paris, quai de la Grève, 
n» 26, jusqu'au jour où il convien-
drait aux associés, d'un commun 
accord, de le fixer ailleurs. 

La raison sociale est : JACOB et 
CARTIER. 

Jusqu'à l'époque du premier no 
vembre mil huit cent cinquante-
trois, tous actes et traités autres 
que ceux de cession, d'emprunt et 
négociations de valeurs et créances 
qui devraient Être signés par les 
deux associés seront obligatoires 
pour la société, bien qu'ils ne soient 
revêtus que de la seule signature de 
M. Jacob et faits sous son seul nom; 
mais à partir de ladite époque, pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-trois, tous actes et obliga-
tions quelconques concernantladite 
Société ne pourront l'obliger qu'au-
tant qu'ils seront souscrits par les 
deux associés ou par l'un d'eux en 
vertu d'un mandat spécial de l'au-
tre. 

La durée de ladite société sera de 
vingt années entières, à partir du 
six septembre mil huit cent cin-
quante-deux, jour' de la formation 
de ladite société. 

Les associés n'ont constaté aucun 
apport social. 

Pour extrait: 

Signé POIROT . (5480) 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le dix-huit' 
septembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

M. Aimé-Laurent CORNET, 
Et M. Isidore-Victor PATOIS, 
Tous deux négociants, demeurant 

à Paris, rue Saint-Antoine, 85, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif ayant pour objet la 
vente en gros et en détail de mar-
chandises dites nouveautés. 

Cette société a été contractée pour 
un temps qui doit commencer à 
courir le vingt septembre mil huit 
cent cinquante-deux et linii a le pre-
mier octobre mil huit cent soixan-
te-sept. 

Elle existera sous la raison COR-
NET et PATOIS. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue Saint-Antoine, 85. 

L'établissement aura pour ensei-
gne : Aux Dames de Paris. 

Les apports sociaux s'élèvent i\ la 
somme de trente-cinq mille francs, 
qui a été versée dans la caisse so-
ciale par MM. Cornet et Patois. 

Les deux associés indistinctement 
feront les venles. 

Mais aucun achat ne pourra être 
fait sans le consentement des deux 
associés, et la société ne sera en-
gagée vis-à-vis des tiers-vendeurs 
qu'autant que cette condition aura 
été accomplie. 

Enfin, les billets, lettres de chan-
ge, endossements, mandats et autres 

obligations de la société devront être 
souscrits par les deux associés con-
jointement En conséquence, tous 
effels ou valeurs généralement quel-
conques, qui ne seraient pas revê-
tus de la signature personnelle de 
chacun des associés, ne seront obli-
gatoires que pour celui qui les aura 
souscrits et non contre la société. 

Pour extrait : 

Signé : CORNET et PATOIS . (5481) 

Paris, le vingt-six avril mil huit 
cent cinquante-deux. 

Au nom du peuple français. 
Louis-Napoléon, 

Président de la République fran-
çaise, 

Sur le rapport du ministre de 
l'intérieur, de l'agriculture et du 
commerce, 

La section d'administration de la 
commission consultative entendue, 

Décrète : 

Article premier. 
La société d'assurances mutuel-

les mobilières contrel'incendie, for-
mée à Paris pour les départements 
de la Seine et de Seine-et-Oise, est 
autorisée. 

Sont approuvés les statuts de la-
dite société tels qu'ils sont contenus 
dans l'acte passé le vingt-deux jan-
vier mit huit cent cinquante-deux 
devant M« Eaiseau-Lavanne et son 
collègue, notaires à Paris, lequel 
acte restera annexé au présent dé 
cret. 

Article 2. 

La présente autorisation pourra 
être révoquée en cas de violation 
ou de non exécution des statuts ap-
prouvés, sans préjudice des droits 
des tiers. 

Article 3. 

La société sera tenue de remettre 
au commencement de chaque année 
au ministre de l'intérieur, de l'agri-

culture et du commerce, aux préfets 
de la Seine et de Seine-et-Cjisej un 
extrait de son état de situation ar-
rêté au trente-un décembre précé-
dent. 

Article 4. 
Le ministre de l'intérieur, de l'a-

griculture et du commerce est char-
gé de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Bulletin des Cei-, 
inséré au Moniteur etdansunjour-
nal d'annonces judiciaires des dé-
parlements de la Seine et de seine-
el-Oise. 

Fait au palais des Tuileries, le 
vingt-six avril mil huit cent cin-
quante-deux. 

Signé : LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le prince-président : 
Le ministre de l'intérieur , de 

l'agriculture et du commerce, 
Signé: P. DE PERSIGNV. 

Pour amplialion : 

Le Secrétaire général, 
Signé: HEURTIER. 

Il est ainsi en l'amplial ion du dé-
cret de M. le président de la Répu-
blique ci-dessus transcrite, certi-
fiée véritable, signée, paraphée et 
déposée pour minute à M c Faiseau-
Lavanne, notaire à Paris, soussi-
gné, par acte passé devant lui et 
son collègue, le sept septembre mil 
huit cent cinquante-deux, portant 
la mention suivante: Enregistré à 
Paris, septième bureau, le huit sep-
tembre mil huit cent cinquante-
deux, folio 68, recto, case i™, reçu 
un franc el vingt centimes pour 
dixième, signé Mobilier, le tout de-
meuré en la possession dudil M" 
Faiseau-Lavanne, notaire. 

Signé LAVANNE. 

Suivant acte passé devant M« Fai-
seau-Lavanne, soussigné, et son 
collègue, notaires à Paris, les dix-
neuf et vingt-deux janvier mil huit 
cent cinquante-deux, portant cette 
mention : 

Enregistré à Paris, septième bu 
reau, le vingt-sept janvier mil huit 
cent cinquante-deux, folio 69, verso, 
cases 4 à 8, reçu deux francs et 
vingt centimes pour dixième, signé 
Molinier. 

Ledit acte contenant les slatuts 
d'une société anonyme d'assurances 
mutuelles mobilières contre l'in-
cendie, pour les départements de 
Seine-et-Oise et de la Seine, sous la 
dénomination de : 

Société d'assurances mutuelles 
contre l'incendie, pour la garantie 
des meubles et des recours de voi-
sins, dans les départements de 
Seine-et-Oise et de la Seine. 

11 a été dit que les opérations de 
cette société s'étendraient aux dé-
partements 'de Seine-et-Oise et de 
la Seine; 

Que ladite société aurait pour ob 
jet de garantir mutuellement ses 
membres des dommages qui pour-
raient être causés, soit par le feu, 
soit par les effets de la foudro ou 
l'explosion du gaz à éclairer, pourvu 
qu'il y eut incendie aux objets mo-
biliers, y compris ceux qiie la loi 
déclare immeubles par destination, 
marchandises, bestiaux, ustensiles 
et récoltes assurés par elle, et 
qu'elle garantirait aussi contre les 
^recours des voisins; 

Qu'elle ne serait définitivement 
constituée qu'après le décret d'au-
torisation et du jour où il y aurait 
une valeur d'au moins cinq mil-
lions de francs soumise à l'assu-
rance. 

La duréë de la société a été fixée 
à ironie MUS , in.iisil «tété dit ipi*el!é 
pourrait être prolongée, avec l'au-
torisation du gouvernement, par 
une délibération du conseil général, 
prise suivant le mode adopté audit 
acte (le société. 

11 a élé dit que chaque sociétaire 
étant assureur eu même temps' 
qu'assuré, serait garant des sinis-
tres que pourraient éprouver ses 
epsociétaires, mais seulement jus-
qu'à concurrence, pour chaque an-
née; de un franc pour mille francs 
de la somme pour laquelle chaque 
sociétaire serait assuré, sauf l'effet 
de l'augmentation progressive ré-
sultant du classement des risques 
sans solidarité entre les sociétaires; 

Qu'il serait établi, pour faire face 
au paiement des sinistres, un fonds 
de prévoyance dont l'importance 
serait déterminée par le conseil 
d'administration, d'après les be-
soins de la société; 

Etenliii que fous les sociélaires 
contribueraient, chacun eu pro-
portion de son assurance et des ris-
ques qu'elle pourrait présenter, au 
paiement : 

i» Des sinistres et indemnités; 
2" Des frais d'expertise et actions 

judiciaires ; 

3» Et des non valeurs régulière 
ment constatées. 

lit ce au moyen d'une cotisation 
annuelle el uniforme pavée par 
chaque sociétaire, dont Ic'laux ne 
pourrait excéder quarante centimes 
par mille francs de la valeur assu-
rée. 

En(in il a été dit que : 

L'universalité des sociétaires se-
rait représentée par un conseil gé-
néral présidé par un des membres, 
lequel conseil général nommerait 
un conseil de surveillance composé 
de trois membres et un conseil 
d'administration composé de seize 
administrateurs, 

Que la société aurait un directeui 
queleconseil d'administration nom 
merait et pourrait révoquer, sauf la 
ratification du conseil général; 

Que le directeur dirigerait et exé-
cuterait toutes les opérations de la 
société, 

Poursuivrait le recouvrement des 
fonds de prévoyance, des portions 
contribuloires et des cotisations 
annuelles. Ces fondions ont été con-
férées, par le même acte, à M. 
Alexandre-Henri ANGAR, directeur 
de lasociété d'assurances mutuelles 
immobilières contrel'incendie pour 
les déparlemenls de Seine-et-Oise 
et de la Seine (Paris excepté», de-
meurant à Paris, rue Bleue, 32. 

Le domicile de la société a élé élu 
à Paris, au siège de la société, rue 
Bleue, 32. 

Extrait par M* Faiseau-Lavanne, 
notaire à Paris, soussigné, sur la 
minute dudit acte de société étant 
en sa possession. 

Signé : LAVANNE . (5482) 

■—7— 
AVIS. 

Las créanciers peuvent prendre 
gnUcilenienl au Tribunal cominû-

iiiealion de la compt&biliU dt» fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 13 SEPT . 1852, qui 
d/'clarent la faillite ouverte et en 
Ixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour 

Du sieur DALB0USS1ÈRE ( Au-
gustin), md de vins-traiteur, à 
Honlrouge, rue delaGaîlé, 16; nom-
me M, Roy juge- commissaire, et M. 
Portai, rue Neuve-des-Bons - En-
'anls, 25, syndic provisoire (N" 
10618 du gr.). 

Jugemem du 17 SEPT . 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
ditjour : 

Du sieur TOMB (César-Joseph-
Désiré), imprimeur sur étoffes, rue 
de Lyon, 34, passage des Quinze-
Vingts; nomme M. Salnion ju^ 
commissaire, cl M. Huel, rue Cadet . 
6, syndic provisoire (N» 10622 dii 
r.). 

Du sieur BOTT'Y-FERRV (Antoi-
ne-Michel), anc. md linger, rue 
Neuvc-Coquenard, 22; nomme M. 
Girard juge - commissaire, et M. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syn-
dic provisoire(N° 10623 du gr.) 

Du sieur 1ÎIGARD (Etienne-Fran-
çois), mdde vins-traiteur, à La Vil-
telle, rue de Marseille, 1; nomme 

M. Salnion juge-commissaire, et M. 
Battarel, rue de l'Echiquier, 38, syn-
dic provisoire (N° 10624 du gr.). 

CONVOCATIONS I»K CREANCIERS 

Sont invltei à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DALBOUSS1ÈRE (Au-
gustin), md de vins-traiteur , à 
Monlrouge, rue de la Gaîté, 16, le 24 
septembre il 3 heures (N° 10618 du 
«r,;. 

Pour assister i l'assemblée dans la 
quelle V. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alln 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIUCAT. BT AFFIRMATIONS 

De la dame FOLLIOT (Adèle Tou-
rel. épouse de Adolphe-Frédéric), 
lleuriste, cité Trévise, 7, le 23 sep-
tembre à 10 heures (N° 10531 du 

gr.); 1 

Du sieur GOl'Y (Charles), méca-
nicien, à. Batignolles, rue Lcbou-
teux, 19, le 24 septembre à 12 heu-
res (N» 9975 du gr.); 

Peur être protédê, tout la prési-

dence île a. Le jtge-eommlssalrc, a«.i 
VJèriïiCu 'AoH et affirmation de leur* 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROCHER (Victor), pâ-
tissier, rue Sl-Jacqucs, 127, le 22 

septembre à 9 heurts ip2 (N° 1037» 
du gr.); 

Du sieur GR0SS1N aîné (Marie-
Anselme), anc. épi.'ier, et actuelle, 
ment blanchisseur, à Boulogne, rue 
de Billancourt, 29, le 24 septembre 
à 12 heures (N° 10335 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la fuiliile et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
oUj s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être Immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le 'illli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titrei de créances, accompagnt'i 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer, MIS 

les créanciers i 

Du sieur FELTESSE (Auguste-
Philippe), md de nouveautés, à Cil-
chy-la-Garcnne), rue de Paris, so 
entre les mains de M. Lefrànçois 

rue de Grammont, (6, syndic de la 
faillite CN° io573 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loidu 28 mai 1838, étreptocédé 
à la vérification des cré. ncet, qui 
commencera Immédiatement aprét 
l'expiration de ce délai. 

uivaules (N° 10169 du gr.). 

Concordat LEUBE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 septembre 
is52, lequel liomologueieeoBcnj'ilU 

lasse le 16 auCll 1802, «ulre le sieur 
LEUtiE (Léon-Fnu.çois), auc md 
de bouteilles, rue llonlorgiieil, 61, 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Leuhe, oar ses 
créanciers, de 90 p. ion de leurs 
créances en principal, intérêts el 

frais. . 
Les 10 p. IOO non remis, payai"» 

par le sieur Leube, savoir : '» .(>• 
dans le mois de l'I'.oiimliigali»" « 

5 p. ioo le i" septembre i 853 la 

9827 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 scpteraOT 

1852, lequel, attendu qu'il > ,
al

i„« 
suffisants poursuivreles opewj»" 

du la faillite du sieur LAUNAl (WK 
les-Viclor), passementier, rue-* 
te-Croix-de-ia-Brctomierif, 23, _ 

porte lejugemcntdu même wm 
nul, en (laie (lu 7 juillet M'. 'L 
clOlurail, faute d'actif suttisavi , 

opérations de ladite failhlet V
10

" 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 20 SEPTEMBRE I»
SI

-

NEUF HEURES : Fiévct. voiltiJjW. 
synd. - Espiritoz, passomeflHW 

vérif. 
Mini : Poulain, md de nouvçamw 

conc- Leroux, nid de vtaj «J, 
DelaeouretCaillieux, mdsdei» 

rem. à huit. „ , .„ „
r

j«-
UNE HEURE : Caron, fab. de ej: 

taux, svnd. - Lugand, mecam 

ci™, clôt. ,
 a

,ic. 
TROIS HEURES i |2 : Marlinei, . j. 

nég., synd. - Maliet et Cs 
niers, clôt. - Paul, anc. t »P' 

sier, id. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat PE1IB1I.L1AT jeune 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i" septembre 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 21 août 1852, entre le 
sieur PEI1R1LL1AT jeune (François) 
ayant fait le commerce de tulles et 
crêpes, sous la raison Perrilliat 
jeune et C", rue Vivienne, 35, et ses 
créanciei'8. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Perrilliat jeune, 

par ses créanciers, do tous intérêts 
et frais el de su p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

les 5» p. 100 no* remis, payables 

par fractions de 5 p. ioo de six en 
six mois, les 31 décembre 1852, 30 
avril et 31 août des années i853 et 

Séparation»» 

Demande en séparât ion de b'
e
»?l.' 

Ire Marie-Anne COSSON.et P£|, 

re-MarieVALETV, à Pari», 
Beaumarchais, 37. — ruu 

«nier, avoué. ^ 

nécés et inbuiaHê»*»01' 

#«>e 
16 seplembre 1 852. -r

 i(r 
n,56 ans, rue de la■ }\>

 J

H
,.
e

-
- ' _ Mme veuve «i. 

Du 
Mai lin 

Truamicrie, 38. - """f.&i 
lbon,77 ans, rue foula no a

 deS 
s. -Mme Robin. 50 a"-; ,„». 

Fontaines, 3. — M.
 Ll

 tf
0
„'

e
s «ar; • 

rueBourg-!'Abbé,9.- f '
,es

_ «. 

32 ans, rue du Temple, £°
9lour

el, 
Lechasseux, 34 ans, rue £»^ «i 

5. - Mme Véniel, « ans-
 anS

, 

l'Ouest, 94. — M. \auli''"
 8

'cnerl»-
ruedeVouesl H. - * 
bieis, 19 ans, rue Royer w 

Enregistré à Paris, le Septembre 1852, F° 

Keeu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOTJRUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement. 


